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I 

D'un refus-symptôme 

Au mois de décembre 1951 , CITE LIBRE écrivait, en conclu­
sion d'un long article sur "la Querelle des instituteurs", les lignes 
suivantes : 

"Si l'Alliance est détruite et son Exécutif chassé sans 
qu 'on ait fait à l 'une ou à l 'autre un procès honnête , sans que 
les instituteurs a ien t eu l'occasion de se prononcer librement, 
cela signifie, à notre sens, la mort de la liberté syndicale d a n s 
nos écoles. Car les mécontents éternels et les complices du 
pat ron a p p r e n n e n t vite à exploiter des précédents de cette 
espèce . Ils sauront désormais qu'un peu d 'agi ta t ion, justifiée 
ou non, peut leur donner la tête du syndicat légitime, sans 
même qu'ils a ien t besoin pour cela de rallier d a n s la dissi­
dence une majorité d'instituteurs." 

Et nous proposions, comme moyen de sortir de l ' impasse où 
l 'affaire se t rouvai t e n g a g é e : 

" . . . un référendum honnête , au scrutin secret, pa r lequel 
les instituteurs, libres d e toute pression extér ieure et assurés 
qu 'on acceptera leur décision, pourraient se prononcer en fa­
veur du syndicat de leur choix." 

Deux a n s sont passés sur cette suggestion a v a n t que le mou­
vement syndical ne la reprît à son propre compte voici que lques 
semaines . Mais c'est la m ê m e proposition, b a s é e sur les mêmes 
motifs, que le communiqué du cartel CTCC-CIO a remise en cir­
culation. Les instituteurs, répètent ces deux centrales syndicales. 
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sont compétents pour trancher eux-mêmes ce débat. Il s'agit de 
leur en fourn i r l'occasion. Qu'on tienne un scrutin secret, sous 
les auspices d'une organisation neutre; les résultats du vote nous 
apprendront enfin ce qu'il nous aurait fa l lu connaître depuis les 
tout débuts du conflit: la volonté librement exprimée des insti ­
tuteurs eux-mêmes. 

A cette suggestion, les deux syndicats ont réagi très dif fé­
remment. 

Pour sa part, l'Alliance a accepté sans condition. Le com­
muniqué de M. Léo Guindon aux journaux t i rai t bien à soi le 
sens de la démarche syndicale, mais marquait clairement l'ac­
ceptation du vote avec tous les risques qu'il comporte. 

Quant à l 'A.E.CM., elle prenait une position ambiguë; au 
surplus, les événements sont en train de confirmer que cette 
attitude équivaut à un refus. Dans son communiqué, M. Bou­
chard no rejetait pas le principe du référendum mais ne l'accep­
tait pas non plus. Il demandait une commission d'étude qui reprit 
lo problème dans son ensemble, qui étudiât les modalités de la 
consultation. Ce n'était pas la porte fermée, mais ce semblait 
bien être le refus d'une condition essentielle: la remise de l'auto­
rité entre les mains des instituteurs dans leur ensemble. 

Bref , l'Alliance n'hésite pas à s'en remettre au jugement 
démocratique des intéressés tandis que l'A.E.C.M. joue sur les 
mots, cherche un biais pour éviter le verdict d'un scrutin l ibre. 

Avant de tirer des conclusions qui risqueraient de paraître 
hâtives, voyons les objections qui peuvent se présenter dans 
l'esprit de M. Bouchard et de son conseil d'administrat ion. 

Le vote, disent-i ls, est proposé par le mouvement syndical. 
Or les centrales syndicales ont toujours été hostiles à l'A.E.C.M. 
et partisanes de l'Alliance. N'y a-t-il pas là de quoi nous inspirer 
quelque méfiance? 

Il est exact que le mouvement syndical a marqué déjà ses 
préférences. Il les a même ouvertement formulées. Il n'a jamais 
prétendu à je ne sais quelle neutralité (invraisemblable) en 
l'occurence. Mais il faut bien noter aussi que les chefs syndicaux 
no se posent pas en arbitres. Ce n'est pas leur jugement qu' i ls 
veulent imposer aux parties mais celui des inst i tuteurs. Très 
conscients do la position qu'ils occupent devant l'opinion, à ce 
sujet, i ls ont même demandé l'intervention d'un organisme neutre 
en ces matières; ils ont proposé que l'Ecole des Parents t înt et 
surveillât le vote. 

Toute autre proposition que celle d'un vote, nous l'accor­
dons volontiers, pourrait être suspecte à cause de son origine 
syndicale. Mais se méfier d'un scrutin secret, tenu selon les règles 
de la plus stricte équité, n'est-ce pas refuser en pratique le pr in -
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cipe de la démocra t ie syndicale? N'est-ce p a s redouter le juge­
ment des instituteurs eux-mêmes? 

Concédons même qu 'un vote peut parfois, à cause du mo­
ment choisi pour le tenir, constituer une a r m e contre l'une des 
deux par t ies en cause. Les politiciens nous donnent parfois le 
spectacle des élections déclenchées pa r surprise à seule fin do 
placer l ' adversa i re d a n s une position d é s a v a n t a g e u s e . Mais 
comment l'A.E.CM. pourrait-elle invoquer avec vra i semblance 
une telle imprépa ra t ion? N'est-ce p a s elle qui détient depu i s 
bientôt deux a n s la position favorable? Elle a eu d a n s ses voiles 
l'influence des autor i tés religieuses et celle du gouvernement , 
sans par ler du pré jugé favorable dont elle jouit à la Commission 
des Ecoles catholiques de Montréal . Elle a joui d 'une ent ière 
liberté d 'action pour constituer ses cadres . Elle a m e n é à g r a n d s 
frais une p r o p a g a n d e intensive auprès des instituteurs. On se 
d e m a n d e vra iment ce qu'il lui faudrai t de plus et combien d e 
temps encore pour se p répare r a d é q u a t e m e n t à affronter un 
scrutin... 

Et pour tant , tous les communiqués de l'A.E.CM., depuis le 
premier jusqu 'au plus récent, t ranspirent la crainte du scrutin 
secret, t rahissent une résolution bien ferme d ' échapper à cette 
ép reuve d e force. M. Bouchard ne refuse pas car rément le vote . 
Sa position consiste à s'y soustraire p a r le biais en réc lamant la 
t enue d 'une "enquê te p réa lab le" . 

Dans une circulaire qu'il faisait afficher d a n s les écoles d e 
Montréal et qui porte la da t e du 8 février, le président do 
l'A.E.C.M. s'efforçait d ' abord de discréditer le projet en le repré­
sentant comme une vas te man igance mise a u point pa r les cen­
trales syndicales, l'Ecole des Parents et l'Alliance. Sans a u c u n e 
p reuve à l 'appui d e ses dires, il affirme q u e le projet du vote a 
pris naissance d a n s l'esprit de M. Guindon, lequel M. Guindon 
se serait servi des syndicats ouvriers et de l'Ecole des Parents 
pour le mener à bien. 

Les faits sont év idemment tout différents, pour qui ne 
cherche p a s à prouver une thèse et se contente d 'observer les 
faits. Si p a r exemple l'Ecole des Parents ava i t é té "du complot", 
aurai t -el le posé comme condition à sa participation l 'acceptation 
des deux g roupes d'Instituteurs, d o n n a n t p a r le fait m ê m e à 
M. Bouchard la faculté d e tuer le projet d a n s l'oeuf pa r un 
simple refus? Si les syndicats ouvriers ava ien t é té de mèche 
avec M. Guindon et l'Ecole, auraient-ils laissé cette dernière posor 
une telle condition? 

Mais plutôt que d e nous a t t a rde r à ces insinuations sans 
fondements , voyons ce qu'elles impliquent d a n s la pensée d e 
M. Bouchard. D'après lui, pour "couler" l'A.E.C.M., le car tel . 
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l'Ecole et M. Guindon n'auraient rien trouvé de mieux qu'une 
consultation impartiale auprès des professeurs. Ainsi donc, un 
vote libre et secret constitue, dans l'esprit de M. Bouchard, une 
manoeuvre contre son syndicat? 

Celte hypothèse se trouve abondamment confirmée par le 
communiqué du 2 0 février. M. Bouchard y disait: 

"Une enquête préalable sur certains fa i ts , en particulier 
sur le nombre des syndiqués dans chacun des deux groupes en 
présence, apparaît à l'A.E.C.M. comme un point de justice et une 
première nécessité si l'on veut réellement découvrir et fa i re con­
naître "l'allégeance syndicale des professeurs". 

Qu'est-ce à dire? Pour quiconque connaît le travai l syndical, 
lo sens de cette phrase est obvie. Au lieu d'un vote, M. Bouchard 
voudrait qu'on f î t enquête sur le nombre des instituteurs qui ont 
payé leurs cotisations à l'A.E.C.M. et à l'Alliance. D'après lui , 
c'est une solution de justice. En serait-ce une, toutefois, conforme 
à la liberté? 

Car ce qui fausse depuis le début la situation syndicale des 
instituteurs, ce qui ne cesse d'engendrer équivoque sur équivoque 
et querelle sur querelle, c'est justement la contrainte qui pèse 
depuis le début sur le libre choix des personnes en cause. On 
répète depuis deux ans qu'un nombre important d' instituteurs 
sont inscrits aux deux syndicats. On laisse entendre qu'un nombre 
plus considérable encore ne s'inscrit nulle part parce qu'il ne 
veut pas se mettre à dos la Commission des Ecoles ni paraître 
insoumis à l'autorité religieuse. D'autres textes de notre présente 
livraison décrivent fort clairement le faux climat que le "chan­
tage religieux" de l'A.E.C.M. impose aux inst i tuteurs. Qui con­
testera, alors que le tribunal d'honneur lui-même l'a admis, les 
influences indues qui se sont exercées dans cette af fa i re? Et qui 
sera assez aveugle pour ignorer la pression politique du gou­
vernement provincial? 

Or , la loi des relations ouvrières du Québec, qui ne pèche 
certes pas par "libertarisme", prescrit, dans les cas d'intimidation 
ou d'influence indue, le vote au scrutin secret. Elle fa i t en cela 
une exception à la loi générale qui se contente d'une enquête. 

On pourrait d'ailleurs poser à M. Bouchard le dilemme sui ­
vant: ou bien vous avez la majorité dans vos rangs ou bien 
vous ne l'avez pas. Si vous ne l'avez pas, vous avez raison de 
redouter un scrutin secret, qui pourrait bien confirmer votre 
position minoritaire; mais vous pourriez aussi y vo i r un espoir, 
si toutefois la liberté joue dans votre sens. — Si au contraire 
vous comptez sur vos listes une majorité de membres inscrits, 
ou bien ces instituteurs sont à l'A.E.C.M. de leur propre volonté, 
librement, et alors le vote ne peut que confirmer votre majorité; 
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ou bien les instituteurs se sont inscrits chez vous par crainte d e 
représail les et alors, vous avez raison d e redouter le vote, d 'en 
combat t re la mise en oeuvre , puisqu'un climat de liberté jouerait 
contre vous. 

Il ressort de ce ra i sonnement très simple que M. Bouchard 
refuse le vote pour l 'une ou l 'autre des deux raisons suivantes: 
ou bien il se sait minori taire; ou bien il détient une majorité t rop 
fragile, majori té b a s é e sur l 'intimidation ou le conformisme 
résultant de la contrainte, majorité menacée de s 'évanouir dès 
que les instituteurs seront mis en é ta t d e choisir l ibrement. 

Sachant p a r ailleurs q u e M. Bouchard ne craint p a s l'en­
quête , il ne reste qu 'une conclusion à tirer: il se sait majori taire 
mais il a peu de confiance d a n s les motifs qui lui ont a m e n é ses 
membres ; il craint qu 'un vote tenu d a n s le secret et la liberté ne 
le dépossède d e sa majori té. 

Cette position est-elle dé fendab le? Evidemment non, puis­
qu'elle repose sur la négat ion d e toute démocra t ie syndicale. 

On di ra q u e la démocra t ie est un mot creux, qu'il ne faut 
pas en abuse r . Certains par t i sans d e l'A.E.C.M. tiennent sur le 
vote d e fort curieux propos, répudian t p a r exemple la liberté 
démocra t ique qui "en définitive laisserait la décision aux mains 
des indifférents, d e ceux qui n ' adhèren t présentement à aucun 
syndicat, de ceux qui n'ont eu le courage de s'inscrire nulle par t 
et qui sont les moins dignes , pa r conséquent , d ' e n g a g e r l 'avenir 
par leur vote". 

Si les instituteurs vivaient leur conflit d a n s un climat d e 
liberté, peut-être un tel ra i sonnement serait-il va l ide . Mais a p r è s 
toutes les pressions exercées, on n 'a pas le droit de déqual if ier 
comme "indifférents" ou comme "froussards" ceux qui se t iennent 
à l 'écart. 

Il ne s'agit p a s d 'excuser leur silence, encore moins de les 
en féliciter. Mais les d i r igeants d e l'A.E.C.M. devra ien t être les 
derniers à leur jeter la p ierre , eux qui travail lent sous l'aile du 
gouvernement provincial (complices ou non de ce dernier) et a 
l 'ombre de leur aumônier . 

Loin d 'ê t re une mesure de justice, l 'enquête proposée pa r 
l'A.E.C.M. ne révélerai t qu 'une chose: à quel point les pressions 
politiques et religieuses, conjuguées avec les au t re s facteurs en 
cause , ont c h a n g é la position quas i unan ime qui était le fait des 
instituteurs a v a n t 1950. Et qui démêle ra ce qui est a t t r i buab le 
a u x pressions extér ieures d e ce qui est dû au cours des événe­
ments? J a m a i s une enquê te ne pour ra révéler la seule chose 
qu'il importe d e connaî t re en définitive: l'opinion libre des insti­
tuteurs eux-mêmes . 
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Mais le vote, disent encore les partisans de l 'A.E.C.M., n'en 
révélerait pas davantage. Car le vote, même équitablement tenu 
et surveillé, serait sûrement précédé d'une campagne auprès des 
instituteurs, campagne où d'autres influences extérieures, celle 
des syndicats ouvriers par exemple, joueraient en force. 

Cette prévision n'est certainement pas fantaisiste. Toute 
l'influence dont disposent les syndicats ouvr iers , tout le crédit 
dont ils peuvent jouir auprès des instituteurs pèseraient sûre­
ment du côté de l'Alliance. Toutefois, au moment du vote, au 
moment de tracer la croix sur le bulletin, chaque insti tuteur 
serait seul avec sa conscience, protégé par l 'anonymat le plus 
complet, LIBRE enfin de faire le choix qui lui convient. 

Or c'est cela qui, à cause de l'A.E.C.M., ne se produira pas. 
C'est l'A.E.C.M. qui portera la responsabilité d'avoir tué cette 
chance ultime que gardait encore la liberté. Quel que soit le 
raisonnement spécieux dont le refus de l 'A.E.C.M. puisse s'en­
tourer, ceux qui gardent le sens de la liberté et, n'en déplaise à 
M. Bouchard, celui de la justice, sauront désormais à quoi s'en 
tenir. 

x x x 

Cet article ne saurait toutefois s'arrêter ici. Il faut , avant 
d'y mettre lo point f ina l , répondre encore à trois questions: 

1 . Quel pourrait être le résultat d'un vote l ibre? 

2. Pourquoi le mouvement ouvrier appuie-t-i l l 'Al­
liance avec une telle fermeté? 

3. Quelles chances reste-t-il d'un règlement honnête 
après le bill 20 et le vote refusé? 

La première question, on l'aura compris, est mise en lu­
mière par le communiqué de la Chambre de Commerce mont­
réalaise. Invitée à partager le rôle d'arbitre avec l'Ecole des 
Parents, la Chambre déclarait, le 20 février , qu'elle était dis­
posée à le faire, pourvu que son intervention eût des garanties 
d'efficacité. Et ces garanties, d'après la Chambre, ne lui pou­
vaient venir que de la Commission de Relations ouvrières (si 
cette dernière acceptait de lui déléguer ses pouvoirs). 

En lisant ce communiqué, on ne peut guère réprimer un 
haussement d'épaules. Comme dit l'autre: "Je m'emploierai vo­
lontiers à sauver la victime pourvu que le bourreau lui-même 
me confie à cet effet une mission officielle. Autrement, je n'au­
ra is pas les garanties nécessaires, quant à l'efficacité de ma 
démarche." 
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Or il s 'avère que la "condition", déjà a b s u r d e d a n s le con­
texte politique, s 'avère irréalisable juridiquement, puisque la 
Commission ne peut pas dé léguer ses pouvoirs. Le plus g r a v e en 
cette affaire, ce n'est pas le prétexte cand ide que la Chambre 
d o n n e à son désir d e ne rien faire; c'est le jugement d e valeur 
sur le projet syndical qu ' implique le communiqué . 

Pour ê t re efficace, dit la Chambre , le vote devrai t conduire 
à la certification d e l'un ou de l 'autre syndicat. Or la Commis­
sion ne reconnaî t ra pas une majorité, si claire soit-elle, é tabl ie 
p a r un tel vote. Donc... 

Cette vue des choses est un peu courte. Nous sommes tout 
prêts à reconnaî t re q u e la Commission ne t iendrai t p a s nécessai­
rement compte de la volonté clairement expr imée des institu­
teurs . Il n'est pas besoin d'être prophète pour le cra indre puis­
q u e cela entre d a n s les tentations pe rmanen tes de cet o rgan i sme 
administratif . La Chambre de Commerce toutefois tient-elle pour 
nulle l'influence d e l'opinion publ ique? N'a-t-elle pas saisi q u e 
l'opinion constitue la dernière chance d e la liberté q u a n d un gou­
vernement décide d e brimer cette dernière? 

Par le bill 20, en somme, qui c o n d a m n e rétroact ivement la 
g rève des instituteurs (1949), M. Duplessis s'est muni d 'une hache 
qu'il tient ma in tenan t au-dessus de la tête d e l'Alliance. Le défi 
d e justice c o n d a m n é pa r la Cour suprême, il vient de le légaliser. 
Une seule force peut désormais s ' interposer en t re M. Duplessis et 
les instituteurs: l 'opinion publ ique . 

C'est d a n s cette perspective qu'il fallait env isager un vote . 
Si l'A.E.C.M. obtenai t la majorité des votes, l'injustice du bill 20 
d e m e u r a i t ent ière, mais l'effet de cette injustice devena i t insigni­
fiant puisque son application cadra i t avec la volonté des institu­
teurs . Si a u contra i re l'Alliance obtenai t la majorité des votes, il 
devena i t clair q u e le bill 20 brimait les instituteurs afin d e cer­
tifier un groupe minoritaire. M. Duplessis eût-il osé passer outre? 
Si la réponse à cette dernière question lui a pa ru claire, la Cham­
bre suppose à M. Duplessis plus de cynisme q u e nous lui en oc­
t royons. 

Soustraire le conflit des instituteurs a u couperet du bill 20, 
telle é tai t l'intention principale, à notre sens, du projet syndical. 

Et s'il en reste quelques-uns à ne p a s comprendre encore la 
sympath ie des Syndicats pour l'Alliance, qu'ils réfléchissent un 
instant sur l 'atti tude de l'A.E.C.M. d a n s la lutte contre les bills 
19 et 20 . Cette a t t i tude, M. Bouchard lui-même l'a précisée pu­
bl iquement d a n s les termes suivants: 
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"L'A.E.C.M. ne craint pas le bill 19. (...) Si une accusation 
injuste était portée contre l'un de nos officiers, nous n'hésiterions 
pas à protester hau tement contre l 'abus de la loi, non contre la 
loi e l le-même." 

Il faut donc comprendre que l 'arbitraire d e cette loi, dénon­
cée par un journal aussi conservateur que le Montréal Star, laisse 
M. Bouchard indifférent. En somme, M. Duplessis voterai t la pei­
ne d e mort pour tous les ama teu r s de noix salées qu'il t rouverai t 
la chose fort normale , é tan t donné qu'il n'en m a n g e p a s lui-mê­
me. Mais comme il pourrait arr iver qu' injustement le gouverne­
ment l'accuse un jour de les a imer , il proclame qu'il se dé fendra 
alors, uno fois votée et sanct ionnée la loi qui peut le pe rd re . 

C'est le lâchage assa isonné de sottise, avec sauce d 'amit iés 
politiques, qui protègent plus efficacement que l 'opposition cou­
rageuse . Bref, l'A.E.C.M. est mûre pour s'affilier à la Fédérat ion 
américaine du Travail. Seul son aumônie r dé tonnera i t d a n s ce 
milieu. 

Sur le bill 20? Même plat i tude. 

"Le bill 20, dit M. Bouchard, détermine une sanction d a n s le 
cas d 'une grève des employés d'un service public. On ne peut 
espérer que la loi paraisse bonne et qu'il n'y ait p a s d e sanction 
pour ceux qui la t ransgressent . Il faut q u e les législateurs, tant 
ceux do la droite que ceux de la gauche , s 'entendent sur les 
sanctions opportunes . Le parti libéral a lui-même voté la loi, il 
l 'approuve encore. Les déba ts légaux relatifs à l'Alliance ne nous 
intéressent pas . " 

A quoi se résume ce ra isonnement? A la démission truffée 
d ' ignorance. M. Bouchard semble ignorer d 'abord que la loi, telle 
qu'elle existait a v a n t le bill 20, prévoyai t déjà des sanctions fort 
sévères contre les t ransgresseurs, sous forme d ' a m e n d e s qui peu­
vent s'élever jusqu'à plusieurs centaines de dollars pa r jour. Tou­
te la critique du mouvement ouvrier porte contre l'injustice d 'une 
sanction particulière, soit le retrait de certificat. Mais d e cela, 
M. Bouchard n'a cure: que les politiciens s 'entendent en t re eux, 
dit-il. 

Et pour finir, cette perle: "Les déba t s légaux relatifs à l'Al­
liance ne nous intéressent pas . " Qu'on supprime son rival pa r 
uno loi injuste, dont les conséquences mettent du m ê m e coup en 
d a n g e r tout le mouvement syndical, cela "n ' intéresse p a s " M. 
Bouchard. Et ce m a n q u e d'intérêt, cette indifférence affectée 
devan t une injustice dont il recueille les fruits, M. Bouchard ne 
s'en cache pas ; il la proclame, a u contraire, il en d o n n e le spec­
tacle à tous ses membres , il en publie avec fierté le t é m o i g n a g e 
d a n s le journal de son syndicat. 
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Garde-t-il ensuite le droit de se voiler la face parce que le 
mouvemen t ouvrier lui préfère un syndicat qui se tient debout? 
Les centrales syndicales peuvent-elles accorder la moindre con­
fiance à un homme dont la pensée est aussi f lasque, les intérêts 
aussi durs? 

» * * 

Aux instituteurs, il ne reste guère qu 'une route à suivre et 
ce n'est pas une voie facile. 

Ceux qui ont pu croire à certains moment q u e l'A.E.C.M. 
prenai t forme et que , mieux é t ayée , elle serait c apab l e de les 
représenter d ignement et de p rendre place parmi les syndicats 
honnêtes , ceux-là m ê m e perdent aujourd 'hui leurs illusions. 

Ceux qui ont pu croire à certains jours que la lutte avai t 
trop duré , qu'il fallait renoncer à l'Alliance, qu'il ne fallait plus 
se cogner la tête contre le mur; ceux qui ont cru qu 'avec l'A.E. 
C M . les tribulations prendra ien t fin; ceux qui en ont assez des 
sacrifices et qui voudra ient bien toucher des augmen ta t ions ; 
tous ceux-là, s'ils ne s 'aveuglent p a s volontai rement , renoncent 
aujourd 'hui à l'espoir qu'ils s 'étaient fabr iqué . Qu'ils regarden t 
l'A.E.C.M.; ils y reconnaîtront les traits fondamen taux du syndi­
cat j aune , du "syndicat de bout ique": sans pensée , sans coura­
ge, sans dynamisme . 

Ils verront q u e la seule issue est encore le combat . Et ce 
n'est p a s là un hasa rd : depuis 1946, M. Duplessis a résolu de 
freiner l 'acquisition, p a r le personnel ense ignant d e la Province, 
d e sala i res justes, é g a u x aux revenus touchés pa r les au t res 
instituteurs du pays . M. Guindon ne joue ici que le rôle de pa ra ­
tonnerre . C'est parce qu'il se trouvait en flèche q u e les foudres 
de M. Duplessis se sont aba t t ue s sur sa tête. Et si l'A.E.C.M. pos­
sède les bonnes grâces gouvernementa les , c'est qu'el le est prête 
aux concessions que l'Alliance a refusées. Qu'elle relève la tête, 
ne serait-ce que pour un moment , et les condamna t ions pleu-
vront sur elle aussi dru qu'elles pleuvent ma in tenan t sur l'Al­
liance. 

C'est une dure lutte. Elle peut être encore assez longue car 
les va leurs en jeu sont de taille. Il faut q u e les instituteurs s'ar­
ment d e pat ience. Il faut qu'ils résistent a u x tentat ions de la 
facilité car leur courage encore peut tout g a g n e r ; a lors que dos 
augmen ta t ions immédiates , ob tenues a u prix de la capitulation, 
pour ra ien t dé terminer d a n s tout le syndicaslisme de l 'enseigne­
ment vingt a n s d 'une désas t reuse régression. 

CITÉ LIBRE 



II 

Conflit de droits 
ou 

Quand la loi méprise la justice 

Un sentiment d'impuissance s'empare du juriste qui vou­
drait, en face des problèmes provoqués par la cause de l'Alliance 
des professeurs catholiques de Montréal, établir une corrélation 
entre le droit naturel, ensemble de règles basées sur le bon sens 
et l'équité, et le droit positif , ensemble de lois établies par le 
pouvoir public. Pour se faciliter la lecture de ce texte, l'on vou­
dra bien reconnaître le droit naturel sous l'appellation de droit , 
et le droit posit if sous celle de législation. 

Tout écart entre le droit et la législation nous angoisse. Les 
liens entre ces deux notions ne devraient être que des rapports 
de similitude; et toute société bien avisée, croyons-nous, pousse 
leur ressemblance jusqu'à l 'assimilation. 

Au cours des quatre dernières années, n'avons-nous pas vu 
notre pouvoir public se travestir en faction politique au service 
d'un ressentiment incontrôlé contre le syndicalisme en général 
et contre un syndicat plus particulièrement? 

L'Alliance, qui groupait la majorité des professeurs à l'em­
ploi de la Commission des Ecoles catholiques de Montréal , obtint, 
il y a plusieurs années, de la Commission de Relations ouvrières, 
un certificat de reconnaissance syndicale. A ce point, le droit et 
la législation se rejoignaient, parce que celle-ci était alliée à la 
rencontre de celui-là. Le droit, régulateur des rapports humains 
dans la société, pose le principe de l'union des forces indivi­
duelles, pour leur protection contre des éléments spoliateurs et 
pour leur épanouissement en présence de conditions favorables. 

Par surcroît, la législation confirme ce principe en l'incorpo­
rant dans un cadre juridique. C'est ainsi que l'on trouve à l'ar­
ticle trois de la Loi des Relations ouvrières de la Province de 
Québec la promulgation suivante: 

"Tout employeur et tout salarié ont droit d'être 
membre d'une association et de participer à ses 
activités légitimes". 

Ce texte établit clairement que le certificat de reconnaissance 
syndicale, émis par l'organisme administrat i f , la Commission 
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de Relations ouvrières, ne crée pas un droit, mais le reconnaît 
tout simplement. Nous assistons au mariage de la législation au 
droit. 

Une fo is en possession de son certificat, l'Alliance, au début 
de 1949, commet un acte "illégal". (La question de cette illégalité 
n'est pas à l'ordre du jour.) A la suite de sa déclaration de grève, 
l'Alliance se voit révoquer son certificat de reconnaissance syn­
dicale par une procédure que nous ne nous permettrons pas 
nous-mêmes de juger, préférant laisser au juge en chef de la 
Cour Suprême du Canada le soin de la qual i f ier . Dans son juge­
ment, l'honorable Thibodeau Rinfret écrivait: "Voilà une justice 
expéditive, s'il en est une: le jugement rendu avant que la re­
quête fû t devant la Commission intimée et la partie intéressée 
informée par télégramme; aucune signification à cette dernière 
de la requête de la Commission des Ecoles catholiques de Mont­
réal, aucun avis et aucune condition des moyens que l'Alliance 
pouvait opposer à la demande de la Commission des Ecoles ca­
tholiques de Montréal. Il est difficile de quali f ier cette façon de 
procéder et c'est avec raison que le juge de la Cour Supérieure 
déclare qu'elle est contraire aux principes fondamentaux de la 
justice... Il répugne à la raison de croire qu'un tr ibunal quelcon­
que puisse accorder une requête avant d'en être saisi . . . pour 
d'excellentes raisons sur lesquelles il n'est pas besoin d'insister, 
il n'y a probablement pas jusqu'ici un seul jugement d'une cour 
supérieure se prononçant sur l'acte d'un tr ibunal infér ieur qui 
agit sur une requête avant qu'il en soit saisi. . . Quel que soit le 
pouvoir d'exercer sa discrétion que l'on veuille attr ibuer à une 
commission du genre de la Commission de Relations ouvrières de 
la province de Québec, il ne s'agit plus ici de discrétion mais de 
l 'arbitraire le plus absolu... Je suis tout à fait de l'avis du juge 
de première instance que, dans la cause qui nous est soumise, la 
manière de procéder de la Commission intimée équivaut à un 
déni de justice." 

Nous nous sommes limités à quelques brefs extraits du 
jugement et il ne faudrai t pas croire que nous avons cité abon­
damment. Notre intention est de marquer le parti pr is évident 
qui animait la Commission de Relations ouvrières, en l'occurrence 
exécutrice des basses oeuvres de la Commission des Ecoles catho­
liques de Montréal, elle-même instrument du gouvernement. 

La Commission de Relations ouvrières, interprétant la loi 
qu'elle doit administrer, nous laissait croire que le droit et la 
législation étaient en désaccord. Selon sa décision, le droit d'exis­
tence d'un syndicat serait perpétuellement conditionnel à sa 
bonne ou mauvaise conduite. Théorie anti juridique qu i , poussée 
à ses conclusions, donne les résultats que l'on sait: à une infrac-
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tion à la législation, le pouvoir administratif répond par un mé­
pris du droit. 

Notre plus haut tribunal canadien s'est prononcé à l 'unani­
mité en faveur du point de vue de l'Alliance. A la lecture d e ce 
jugement, nous nous rendons compte qu'il n'existe p a s d 'hiatus 
dans la loi des Relations ouvrières de la Province de Québec 
q u a n t aux dispositions d 'ordre pénal . La confusion entre le pou­
voir de sévir et la juridiction sur le droit à l 'existence ne se trouve 
p a s dans les textes légaux mais dans l'esprit de ceux qui en 
surveillent l 'application. 

Comme nous l 'avons vu précédemment , l'article trois d e la 
Loi des relations ouvrières reconnaît le droit d 'associat ion. Ce 
droit n'est nullement soumis à la juridiction du pouvoir adminis­
tratif, la Commission de Relations ouvrières. C'est un droit qui 
tient à la na ture de l 'homme, être social, droit ina l iénable , indes­
tructible. 

Lo droit de contracter appar t i en t à tout le m o n d e alors que 
la faculté n'en est reconnue qu 'aux sains d'esprit. L'exercice con­
ditionnel de ce droit, inhérent à tout homme, ne nous permet 
cependan t pas de conclure à son inexistence lorsque la condition 
fait défaut . Le droit, quoique existant, d e m e u r e inopéran t . Pour 
un syndicat, la condition d'exercice du droit d 'association est le 
nombre . Comme le tribunal constatera q u e tel individu n 'a pas 
les facultés requises pour user de son droit de contracter, ainsi 
la Commission de Relations ouvrières reconnaî t ra q u e tel syn­
dicat n'a pas le nombre suffisant pour représenter un g r o u p e de 
salariés . Ni dans un cas, le droit de contracter, ni d a n s l 'autre, 
lo droit d'association, n'ont pour au tan t é té anéan t i s . 

La juridiction do la Commission de Relations ouvrières n'est 
qu 'adminis t ra t ive. Même lo Loi des Relations ouvrières, dont cette 
Commission surveille l 'application, ne crée p a s de droit. Elle crée 
principalement une obligation à l 'employeur de négocier avec le 
représentant collectif d e ses salariés. L'esprit de la Loi a é té de 
créer une obligation à l 'employeur et non p a s un droit d 'associa­
tion à l 'employé. Par son application illégale, la Commission 
oublie l'essentiel de la Loi aui s 'adresse au patron et s ' aberre au 
point de priver les employés d'un droit qui ne relève p a s d e sa 
compétence. Le législateur l'a investie d'un pouvoir discrétion­
naire dont elle a usé pour décider de l'existence d'un droit plutôt 
quo de s'en tenir à sa reconnaissance. 

La Loi des Relations ouvrières, en son article trois, reconnaît 
le droit d'association. En son article sept, elle d o n n e à la Com­
mission la juridiction administrat ive de "s 'assurer du caractère 
représentatif d e l'association et de son droit d 'ê t re reconnue". 
Sur ces points, nous aimerions citer un extrait explicite d e l 'hono­
rable juge Fauteux de la Cour suprême du C a n a d a , d a n s la 
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même cause:" ...et sous la Loi des Relations ouvrières, le droit 
d'être reconnu comme agen t négociateur est déjà réglementé 
pa r le législateur lui-même, lequel n'a, sur le point, dé légué 
aucun pouvoir à la Commission bien que lui imposant l 'obliga­
tion de vérifier, sur requê te écrite, l'existence des conditions don­
nant lieu à ce droit sans pour cela, cependant , lui conférer le 
droit de les modifier ou d'en ajouter de nouvelles. Et quelle q u e 
soit l 'extension susceptible d 'être donnée à l ' interprétation du 
mot 'cause ' d e l'article 4 1 , en relation avec la révocation du 
certificat, il est certain q u e d a n s les limites d 'une interprétat ion 
légale on ne saura i t inclure une cause dont la reconnaissance et 
le jeu seraient , d a n s le résultat, incompatibles avec les disposi­
tions d e la loi où il se t rouve ." 

La Cour Suprême, en se prononçant , a constaté l'accord 
entre la législation et le droit. Mais elle a jeté la p a n i q u e chez 
le législateur qui , lui, confondra "tout le monde et son pè re" en 
créant un écart entre le droit et la législation. 

En effet, le législateur, comme il en a d 'ail leurs le droit, 
pa r un a r rê té spécial, va décréter que son intention, à lui, était de 
révoquer a u t o m a t i q u e m e n t le certificat d'un syndicat qui se ren­
drai t coupab le d 'une g rève illégale. Et pour ce faire, il déclare 
aujourd 'hui , p a r un vote de l 'Assemblée législative et du Conseil 
législatif, que son texte de loi, antér ieur à la grève des institu­
teurs, c o m m a n d a i t telle interprétat ion. C'est un s t ra tagème, ça 
ne saura i t être une loi juste. 

Le législateur provincial a le pouvoir, illimité d a n s ses 
cadres constitutionnels, de voter des lois qui soient des non-sens 
juridiques. On ne saura i t lui contester cette compétence. C'est à 
la députa t ion qu'il faut nous en prendre . L'exercice de son pou­
voir législatif, pour être abusif, n'en demeure pas moins consti­
tutionnel. Celui qui , d a n s l'enceinte de la légalité, agi t injuste­
ment, méri te nos reproches sur le p lan moral , mais nous ne sau­
rions efficacement l ' a t taquer en loi. 

Chaque fois, cependan t , que la législation s'est é loignée du 
droit, nous avons assisté à une séquelle d ' anomal ies juridiques. 

Jusqu 'à ce jour, le droit et la législation ava ien t voulu q u e 
la majorité des m e m b r e s possibles et le libre consentement des 
adhé ren t s a ien t constitué les seules conditions d'existence recon­
nue d'un syndicat. Jusqu ' à ce jour, le droit et la législation 
ava i en t s ta tué , p a r des dispositions pénales , qu ' une a m e n d e 
serait imposée aux syndicats coupables d'actes i l légaux (non p a s 
nécessairement illégitimes). A compter d 'aujourd 'hui , la législa­
tion va confondre les notions d'existence et d e peines a u point 
qu'il sera p resque impossible de dist inguer les conditions de vie 
des conditions de mort. Pour vivre, un syndicat devra se soucier 
plus d'éviter le chât iment d 'un acte illégal que d e maintenir ses 
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éléments constitutifs. La députa t ion , p a r sa nouvelle loi, n 'a p a s 
pu comprendre la distinction évidente et grossière ent re condi­
tions essentielles de vie et conditions nécessaires à l 'imposition 
d 'une peine. 

La confusion est si g r ande que le législateur lui-même ne 
saurait enrayer tous les imbroglios qu'il a p rovoqués . Que sera 
une union décertifiée puisque la Loi des Relations ouvr ières dé­
crète encore en son article 4 que "Tout employeur est t enu de 
reconnaître comme représentant collectif des sa lar iés à son 
emploi les représentants d 'une association g r o u p a n t la majori té 
absolue desdits salariés et de négocier d e bonne foi, avec eux, 
une convention collective de t ravai l ." Il n'est pas quest ion ici de 
certificat. Et cela est si vrai q u e la m ê m e Loi des Relations 
ouvrières, en son article 18, renchérit en ses termes: "Rien d a n s 
la présente loi n 'empêche une association non reconnue d e con­
clure une convention collective ... " 

Où le législateur veut-il donc en venir pa r ses révocat ions 
arbi t raires de certificats de reconnaissance syndicale? D'un côté, 
il autorise (article 18) une association non reconnue à s igner une 
convention collective. D'un même côté, il impose (article 4) à 
l 'employeur l 'obligation de reconnaî t re l 'association major i ta i re 
et d e négocier avec ses représentants . Que feront les pa t rons? 
l a Commission de Relations ouvrières ne reconnaî t ra plus un 
syndicat coupable de grève illégale et l 'employeur sera obl igé 
de reconnaî tre ce même syndicat majori taire . 

Mais encore, que voudra dire effectivement cette révocation 
de certificat à la suite d 'une grève illégale là où il ne se trou­
vera pas d'association rivale ou racoleuse? Dans tous les cas 
ce seraient a u t a n t d'unités syndicales abol ies et a u t a n t d e vic­
toires contre le syndicalisme. 

D'un strict point de vue juridique, nous ne décelons a u c u n e 
solution plausible . Du point d e vue social, nous ne comprenons 
plus le rôle du pouvoir public. 

Le mouvement ouvrier reconnaît le bien-fondé d e l'inter­
vention occasionnelle du pouvoir public d a n s le but d ' a ssure r le 
libre jeu d e l 'épreuve d e force à laquelle il se livre ass idûment , 
épreuve de force qui met en présence d 'un côté le capi ta l , d e 
l 'autre le nombre . Mais cette ép reuve d e force ne doit p a s se 
jouer avec, d'un côté, le syndicat ouvrier et de l 'autre, le capi ta l 
auquel s'adjoint le gouvernement . 

Q u a n d le législateur crée un conflit en t re le droit positif e t 
le droit naturel , il se rend coupable d'injustice et nous devons 
l 'a t taquer sur le plan politique ou mora l . 

CITÉ L I B R E 



III 

Lettre à des chrétiens divisés 
i 

D è s son origine la crise scolaire d e M o n t r é a l é tai t engagée 
dans une redou tab le équivoque que la logique des événements n'a 
fait qu 'aggraver . C e p e n d a n t qu'on ne cessait d 'affirmer la liberté, 
la just ice et la véri té . 

Aujourd 'hui encore, la l iberté ex ténuée refuse l 'injustice pen­
d a n t que des chrét iens , au nom de la justice, se l ivrent à la pros­
t i tu t ion d e la vér i té . Ainsi d u manifeste publ ié en novembre pa r 
l 'Association des Educa t eu r s Cathol iques de Mont réa l , sous le ti­
t re d e " P a r e n t s cathol iques! Les éduca teurs vous parlent ." A pro­
pos d e la crise scolaire, des h o m m e s qui font profession d 'or tho­
doxie ca thol ique aff irment là des faits e t en proposent une ex­
plication, emplo ien t un langage et recourent à une dialect ique si 
p rofondément révo l tan t s que les chrét iens ne peuven t ê t re q u e 
f rappés d 'une douloureuse indignation, les non-chrét iens, d 'une 
a m è r e désillusion. 

D e v a n t ce spectacle , chrét iens et non-chrét iens dénoncent la 
d é n a t u r a t i o n de l 'honnête té intel lectuele e t l 'oppression d e la 
l iberté syndicale . T é m o i n s d'un odieux chantage , les catholiques 
r edou ten t l ' intégrisme, les non-cathol iques l ' intolérance. Ils hési­
ten t à discerner dans ce manifeste l'effet d 'une mons t rueuse in­
conscience ou d'un épouvan tab l e pharisa'fsme. I ls n 'hési tent plus 
à faire en t end re la voix d e la colère. 

II 

A t rave r s l 'hypocrisie du manifeste appa ra î t son vér i table des­
sein, celui d e faire un procès d ' intent ion à l 'Alliance des Profes­
seurs Cathol iques d e M o n t r é a l . Procès d e l iber té syndicale ex­
pédié à g rand renfort d ' injures gratui tes . P r o c è s d 'a l légeance à la 
hiérarchie , s ingul ièrement p lus efficace, e t qui p résen te la com­
modi té d e n'exiger aucun courage. Que l 'accusé soit con­
t ra in t a u silence et que soit t r ah ie la s imple vér i té des farts, les 
impéra t i fs d e l 'action n e p e r m e t t e n t plus d 'en ten i r compte . A la 
d ia lec t ique confor table d u manifeste, il suffit d 'une accusation et 
d 'une sentence . 

L'accusation? — L'Alliance a dé l ibé rément refusé d 'enten­
d re les direct ives de l 'Eglise. 

" T o u t e s les intervent ions, m ê m e celles d e l'Eglise, pour 
a m e n e r ce syndica t à u n espri t de conciliation, on t é t é vaines . 
L'exécutif t an tô t cachai t aux professeurs les conseils d e l 'auto­
rité religieuse, t an tô t les combat ta i t , jusqu 'au jour où l 'autori té 
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religieuse ret ira son aumônier et annonça au président de l'Al­
liance qu'il ne serait pas remplacé." 

"Dél ibérément M. Guindon a caché aux inst i tuteurs les con­
seils d e Son Excellence Mgr Charbonneau et la va leur des pro­
messes d 'appui faites par toutes les autorités." 

La sentence? — C'est aux représentants de l'Eglise qu'on 
voudrait confier l'office de la prononcer. 

"A l 'heure présente plus qu 'à d 'autres heures, la quest ion de 
conduite est annexée à la question de croyance. Se séparer des 
interprètes vivants de la doctrine, se séparer d e la direction, mé­
priser les condui tes de l'Eglise contempora ine , c'est passer à 
l 'ennemi." (Son Eminence le Cardinal P.-E .Léger) . 

"Il est donc faux d'affirmer qu 'un groupement ou une asso­
ciation ont un caractère cathol ique du seul fait que les m e m b r e s 
qui les composent sont catholiques... La foi ca tho l ique est un 
lien qui unit pas teur et fidèles dans une c o m m u n a u t é d e pensée 
et d'action. Or seule la présence agissante du p rê t re peut fortifier 
ce lien par le ministère d e la parole et pa r l 'assistance d e ses 
conseils." (Son Eminence le Cardinal P . - E Lége r ) . 

Sous le déguisement de la soumission religieuse, le manifes­
te descend jusqu'à la bassesse intellectuelle. L a bonne foi des 
inst i tuteurs de i 'AECM peut être t rompée pa r leurs chefs sy iv 
dicaux; mais il répugne d ' imaginer que leur honnê te t é puisse 
consentir à u n e telle indignité. 

in 

L e procès inique que I 'AECM a ouvert cont re l 'Alliance 
poursuit dans l'action des objectifs bien précis : la division ou­
ver te des inst i tuteurs, l 'engagement taci te du pouvoi r hiérar­
chique d e l'Eglise. 

Il faut à tout prix affaiblir puis écraser la force syndicale 
de l 'Alliance. La durée de sa résistance appe l l e u n e m a n o e u v r e 
ex t rême: placer l 'adversaire hors de l'Eglise (où il n 'y a point de 
salut, m ê m e syndical ) . Il faut pe rsuader les ins t i tu teurs ciue 
l 'Alliance est non seulement suspectée d'insoumission, d e révolte 
et d 'hérésie, mais que son procès est en t endu e t le verdic t r endu 
sans appel . Désormais , les inst i tuteurs devront choisir. D 'un côté, 
le c a m p d e "la paix, de l 'ordre et du respect des lois établies", 
le c a m p du "syndicalisme catholique", at tentif e t fidèle à la 
doctr ine sociale de l'Eglise. D e l 'autre, le c a m p "du mépr is , d e la 
division e t d u fanatisme", le c a m p d u "syndical isme révolut ion­
naire". A ceux qui n 'auront pas encore compris l 'urgence d 'une 
option immédiate , le manifeste assène le coup final : "Le souffle 



C I T É L I B R E 1 7 

révolut ionnai re du syndical isme de gauche" a t raversé la crise 
scolaire-

D a n s ce t te chasse aux épouvanta i l s "de droi te et de gauche", 
le manifeste cherche vis iblement à empor t e r l 'udhésion des chefs 
spiri tuels de l'Eglise. 

"Un syndicat comm e le vôtre , libre, professionnel, démocra­
t ique et ca thol ique doit al ler de l 'avant sans tenir compte do 
toutes ces ingérences. . . Vot re cause est si juste , si noble, si belle, 
que par vous-mêmes vous pouvez la défendre . L e moyen à 
prendre , vous avez déjà commencé à le p rendre ; il faut conti­
nuer." ( M . l 'abbé Bourre t , prê t re , aumônie r de l 'AECM.) 

Une adhésion de l'Eglise à sa poli t ique de chantage, l 'AECM 
n'ignore pas que ses chefs spiri tuels n 'y pour ron t jamais consen­
tir; mais elle n 'hési te pas à exploi ter à la faveur de leur silence 
le principe de neut ra l i t é t empore l le que main t ien t la p rudence 
d e l 'Eglise d a n s les quest ions où n'est pas compromis l ' intérêt 
spirituel de la chrét ienté . Ce silence, si équivoque aux yeux d e 
beaucoup de chrét iens, suffit à l 'AECM pour faire p r é sumer u n e 
to lérance de la hiérarchie, sinon un accord de positions, et nsso-
cier dans l 'esprit des inst i tuteurs pensée sociale de l 'Eglise e t 
ambi t ion syndicale d e l 'AECM. C a r tou te l'action de l 'AECM 
est concer tée sur une double impos ture : ma rchande r à l'Eglise 
la conclusion d 'un impossible concordat ( c o m m e si l'Eglise pou­
vait t ra i ter avec les phar is iens) e t représenter aux inst i tuteurs 
l 'existence tac i te d'un tel concordat . 

Craignant , après avoir invoqué le jugemen t d e ses chefs spi­
rituels, que la voix d e l'Eglise n e soit pas en tendue , l ' A E C M 
assume le risque d e la préciser, d e l ' interpréter . D a n s une réso­
lution d e b l â m e adop tée à son assemblée du 15 décembre , 
l 'AECM aff irme: 

"L'All iance fait à l 'Eglise une lut te sournoise et conteste en 
pr t ique son droi t d ' intervent ion dans les affaires syndicales... En 
conséquence les professeurs po tes ten t énergiquement. . ." (Le De­
voir, 16 d é c e m b r e 1953.) 

E t pour donner à son affirmation le poids de la véri té, 
l ' A E C M confirme en présence de son aumônier "S. E . le Car­
dinal Léger ava i t accepté d e venir par ler aux professeurs quand 
l 'AECM aura a t te in t cet objectif quand ( au dire de M . Bou­
cha rd ) il y au ra un regroupement complet" . ( 1 ) 

(1) F a u l - i l considérer c o m m e u n d é s a v e u la tor tueuse m i s e au 
point q u e publ ia i t l 'AECM, le 21 d é c e m b r e dernier? " A u c u n e d é ­
marche , n i directe , ni indirecte , n'a é t é fa i te e n co sens auprès do son 
E m i n e n c e . L'AECM est trop consc iente do ses responsabi l i tés pour 
e n g a g e r l 'Eglise dans ce confl i t syndica l ." ("Le Devoir", 21. 12, 53) 
D é s a v e u c o m m a n d é ou retraite d ip lomat ique? 
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Ainsi en t ra înés dans le conflit, les chefs d e l 'Eglise se voient 
a p p a r e m m e n t placés dans la nécessité de choisir en t r e la révol te 
et la soumission. Acceptant les t e rmes du manifeste , ils seraient 
en vér i té contra ints de choisir en t re deux camps d e chrét iens 
divisés. 

I V 

Mais la réal i té fondamenta le d u p rob l ème scolaire es t infi­
niment plus complexe et douloureuse. Au delà de la lu t te syndi­
cale et m ê m e d u malaise social, ce t te réali té est réduc t ib le au 
phénomène de l 'épouvantable confusion du spir i tuel et d u t em­
porel engendrée par le conflit, et de la crise d e conscience qu 'a 
provoquée cet te confusion chez les ins t i tu teurs chrét iens. Ce t te 
confusion e t cet te crise qu'exploite aujourd 'hui le manifes te tou t 
en feignant de les ignorer, paraissent avoir a t t e in t leur po in t de 
tension ext rême, et peut -ê t re leur point d e rup tu re . Précises , 
cernables et visibles de toutes par ts , elles v iennen t t émoigner du 
mala ise général de la chrét ienté au Québec. P o u r en appréc ie r la 
gravité, il suffirait de faire appe l à l 'analyse lucide d u pouvoi r 
clérical h is tor iquement et socialement fort e t du t roub lan t pro­
b lème des juridictions, n la singuHère psychologie religieuse du 
croyant canadien-français, écar te lé en t re le devoir de fidélité à 
l 'obédience de sa foi et l ' impérieuse exigence d e sa l iber té spiri­
tuelle. 

Jusou ' au 20 juin 1951, la crise scolaire é ta i t d e m e u r é e l'af­
faire de l'Alliance, c'est-à-dire une quest ion p u r e m e n t syndicale , 
une ép reuve de forces entre une jus te revendicat ion sociale e t la 
répression d u pouvoir polit ique agissant par la Commission Sco­
laire, son bras séculier. D a n s sa première t en t a t i ve de janvier 
1949 pour amener les part ies à un règ lement honorable , M g r 
Charbonneau n 'avait p rê té qu'officieusement ses offices de m é ­
diateur . L 'échec de la médiat ion n e changea en rien la na tu re d u 
conflit, poli t ique et syndical. 

Inquié té pa r la gravité des événements , e t par t icu l iè rement 
par le ra idissement de la pol i t ique ant isyndica le de la Commis­
sion Scolaire, Son Eminence le Cardinal Lége r pr i t la déci­
sion d ' intervenir d i rec tement dans le conflit syndical . I l nro-
posnit une solution ex t rême: la démission i r révocable des chefs 
syndicaux e t la formation d 'une nouvel le uni té syndicale don t un 
t r ibunal d 'arbi t rage neu t r e a r rê te ra i t les condit ions. L'Alliance 
jugea inacceptable une proposition qui suppr imai t le p rob l ème 
au lieu d 'apaiser le conflit et refusa d'y souscrire, c o m m e à u n 
geste d e suicide syndical, r edou tan t par-dessus tou t que, sous la 
pression des événements , le p rob lème syndical dégéné râ t en un 
conflit d 'autor i té e t de l iberté, en u n conflit d e discipline à Tinté-
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rieur rie l 'Eglise. Or déjà l 'ambiguïté m ê m e des te rmes de la pro­
position et, il faut bien l 'avouer, l ' in terpréta t ion hât ive de coiv 
t ra in te mora le que lui donnèren t les inst i tuteurs , avaient ouver t 
un au t re p rob lème qui é tai t impl ic i tement posé dans la quest ion 
d e savoir si l 'Eglise, par le conseil de son chef spirituel, exigeait 
ou non l 'obéissance de chrét iens à qui le m ê m e chef spiri tuel 
ava i t retiré l 'aumônier. Il devenai t alors inévi table qu'aussi long­
t emps que n e serai t pas dissipée cet te grave équivoque, le con­
flit syndical , b loqué dans une quest ion aussi décisive pour des 
chrét iens que celle de l 'obéissance à leur chef spiri tuel, se t r ans ­
formât l en tement en crise de conscience. Ainsi engagée dans 
l 'ordre tempore l , l ' intervention d e S.E. le C a r d i m l Léger, inter­
p ré tée comme l'exercice du magis tère spiri tuel de l'Eglise, al lai t 
associer la not ion d 'obédience confessionnelle à la l iberté du 
syndical isme. A l 'amguïté de la direct ive allait succéder la con­
fusion des opt ions particulières. 

Hé las ! la logique et la précipi tat ion des é v é n e m e n t s devaient 
contr ibuer à aggraver la confusion des esprits e t approfondir la 
crise de conscience. La créat ion e t les r ecommanda t ions d u co­
mi té d 'honneur; le rappel des commissaires cléricaux; l 'organisa­
t ion de l ' A E C M sous le pa t ronage de quelques ecclésiastiques; 
la nomina t ion d 'un aumônier à l 'AECM; la négociat ion d'unie 
convent ion d e travai l en t re la Commission Scolaire e t l 'AECM; 
le refus obst iné des commissaires laïcs e t cléricaux d e recevoir 
l 'Alliance; le recours incessant des deux groupes syndicaux à 
l ' au 'or i té de la hiérarchie; le chantage d e pharis iens que prat i­
q u e n t le Commissioni Scolaire e t l 'AECM, se couvran t du m a n ­
teau d e l 'Eglise et invoquant cont re l 'Alliance ses direct ives spi­
r i tuelles — tou t semble avoir é té mis en oeuvre pour faire por ter 
à l 'Eglise le poids de l'injustice. C o m m e si l 'Eglise pouvai t con­
t r a indre des chrét iens à l 'obéissance sous la menace d 'une con­
d a m n a t i o n ex torquée par d 'autres chrétiens. C o m m e si l'Eglise 
pouvai t , au mépr is de l 'autorité civile e t judiciaire, consentir à 
une besogne d e répression syndicale n u e le fascisme poli t ique est 
impuissant à accomplir seul. C o m m e si l 'Eglise pouvai t se solida­
riser contre le prolé tar ia t avec les forces de la réact ion e t assumer 
le risque de s'aliéner les masses ouvrières. 

V 

Aujourd 'hui nous assistons a u spectacle douleureux de chré­
t iens divisés pa rce que violentés dans la l iber té d e leur con­
science. La funeste confusion des va leurs spiri tuelles et tempo­
rel les au coeur m ê m e du conflit e t l ' indigne exploitat ion du dé­
sarroi des espri ts ont donné naissance au doub le phénomène du 
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cloute au niveau de l'action à l 'intérieur de l'Eglise, et de la peur 
au niveau de la revendicat ion sociale. Sur le plan de l 'engagement 
particulier, la crise scolaire pose ma in tenan t aux inst i tuteurs 
le faux d i l emme de choisir en t re la fidélité à l 'enseignement de 
l'Eglise et l 'exigence de justice humaine . Or les t e rmes m ê m e s du 
di lumme — ceux de la justice et de la fidélité — a p p a r a i s s e aux 
chrét iens comm e une seule et indissociable réali té. Souffrant 
l 'injustice à cause de leur fidélité, les inst i tuteurs cherchent avec 
la m ê m e déterminat ion et la m ê m e espérance la fidélité comme 
la justice, instruits par Celle-là m ê m e qui conserve intacte 
leur fidélité, d e l ' impérieuse exigence chré t ienne du r o y a u m e 
de la just ice. 

Dans le t emps m ê m e où leur colère dénonce la violence 
et l'injustice, beaucoup d 'hommes, chrétiens et non-chrét iens, 
clercs et laïcs, s ' interrogent avec inquiétude. Car au delà de 
la violence et de l'injustice, dans l 'égarement et la sol i tude 
spiri tuelle des insti tuteurs, ils aperçoivent les signes inquié tants 
d'un malaise général de notre chré t ien té : celui d'urie lente rup­
tu re en t re la hiérarchie et le laïcat. Que les chefs spiri tuels de 
l'Eglise gardent le silence devant l ' intolérable défi de chrét iens 
qui au nom de l 'orthodoxie catholique s'efforcent de pousser 
d 'autres chrét iens hors d e l'Eglise, voilà un d e ces signes. Que 
les fidèles chrét iens hésitent à engager avec la hiérarchie de 
l'Eglise le dialogue — à se rendre au péril leux devoir d u dialo­
gue sur la réal i té profonde de la crise de conscience et l 'autono­
mie de leur liberté dans les questions d 'ordre t empore l , voilà un 
au t re d e ces signes. Le débat d e la justice est ici dépassé, e t m ê m e 
celui de l 'autori té et d e la l iberté. Nous entrons dans celui de la 
chari té . 

Mais à la chari té e l le-même, il faut faire violence. Car l'avè­
nement d e la char i té ne sera point possible sans la pénible renais­
sance de la vér i té — avan t que soient dissipées les ténèbres de la 
confusion spiri tuelle e t que la lumière soit faite d a n s les esprits 
commo dans les coeurs; avan t que l'Eglise ait donné à tou tes les 
brebis de son t roupeau l 'assurance d 'appar teni r au m ê m e bercail ; 
avant que l'Eglise ait c la i rement affirmé sa neut ra l i t é dans le 
conflit syndical et dégagé d u domaine temporel une action spiri­
tuelle que des chrét iens voudraient t ransformer en poli t ique déci­
sive; avant qu'à la seule conscience des laïcs chrét iens soit consen­
tie In confiance et rendue ln l iberté d'un essai loyal de la justice 
et rie In paix. 

Maur ice B L A I N . 

20 décembre 1953. 
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Note 
L'at l i iude de L 'AUTORITE (1) pose uno ques t ion redoutable , 

ou m i e u x : é v i l e de poser la ques t ion capitale de la crise scolaire. 
Et ce l te quest ion , c'est ce l l e de la fonct ion du laïcat dans l 'Eglise. 

L 'AUTORITE propose c o m m e m e s u r e de salut publ ic l'inter­
vent ion du Cardinal L é g e r pour obtenir l 'adhésion des deux parties 
au vote secret . N o n s e u l e m e n t ce t te n o u v e l l e proposi t ion ignore les 
contradict ions do sa propre log ique , mais c l ic tend à b loquer défi­
n i t i v e m e n t toute i ssue au confl i t scolaire. Car m o i n s quo jamais la 
parole est à S o n E m i n e n c e ! La parole est a u x la ïques , aux inst itu­
teurs c u x - m c m e s l 

C o m m e n t en offot être a m e n é à admet tre le pr inc ipe d'une 
in tervent ion de l'Eglise d a n s lo confl it syndica l quand L'AUTO­
RITE e l l e - m ê m e d é n o n c e c o m m e abus ives d e pouvoirs les ingé­
rences antér ieures de q u e l q u e s c lercs et de Son Envnonco le Car­
dinal? L 'AUTORITE no s e s en t - e l l e pas embarrassée de réclamer 
ce qu'el le c o n d a m n e et reproche a v e c l e p lus do v io l ence? Surtout 
n e redoute t-el le pas c o m m e premier effet d'une te l 'e intervent ion 
de pré- ip i ter l 'enl i sement dans la confusion d e la l iberté syndica le 
o l de la consc ience re l ig ieuse? 

Cette contradict ion. L 'AUTORITE no p e u t la dé fendre qu'on 
obéissant à un ré f l exe tradi t ionnel , qu'en reprenant à son compte 
l'erreur constante do d o u x s ièc les de chré t i enté clérical isto. D'ins­
tinct, e l le e n appel le à l 'Eglise pour soustraire lo la ïcat à uno res­
ponsabi l i té la ïque et t empore l l e par surcroit: col le de la paix syndi­
ca le . Cette démiss ion inconsc iente représente lo t y p e l e p lus com-

C'esl préc i sément à c e t t e condit ion d'al iénation re l ig ieuse ot de 
démission"spirituolle q u e la L E T T R E A D E S C H R E T I E N S D I V I S E S 
a vou lu faire échec . Et c e l l e N O T E no v e u t ici q u e mesurer , dans 
un é v é n e m e n t significatif , la profondeur de son enrac inement dans 
la consc ience des in te l l ec tue l s chrét iens . C o m m e n t ces m ê m e s intel­
lectue ls Deuvent-ils v a l a b l e m e n t parler au nom du laïcat, et surtout 
c o m m e n t peuvent - i l s confronter a u x prob lèmes do notre société 
chré t i enne les droits et les e x i g e n c e s d e leur mis s ion dans l'Eglise 
s'ils n e ces sent d' invoquer le rôle de s u p p l é a n c e t empore l l e d e cette 
m é m o Egl ise? 

La conjoncture de la criso scola ire n'a jamai s é t é p lus favorablo 
à un rappel par l'Eglise de l 'autonomie ci de la responsabi l i té du 
laïcat chrét ien . Les inte l l ec tue l s a t tendraient - i l s vra iment , pour 
prendre consc ienco do c e l l e au tonomie et do cet te responsabi l i té , 
qu'i l fût opposé u n e é n e r g i q u e f in do non-rocevo ir à leur éternel le 
pol i t ique do mendic i t é spir i tuel le? 

mun, mais aussi le plus tenace 

M . B . 

25 février 1954 

(I) L ' A U T O R I T E — 1 3 févr ier 1954: "La paro le est à S o n Emi­
nence", e n page édi tor ia le . 
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M. Bouchard se signe 

L'affaire des inst i tuteurs s'est embourbée dans des considé­
rat ions morales fort é t ranges. Il est curieux qu'el le ai t about i à 
une sorte de s tagnat ion, à l ' incerti tude, à la paralysie , à ur.fi crise 
d e conscience et à l ' intimidation p ra t ique d e plusieurs qu i d a n s 
un milieu moins t imoré eussent avec fougue et sans re lâche con­
t inué de relever le défit de l 'Etat . Sans doute , ce t te fermeté, d'ail­
leurs no rmale et saine, a-t-elle é té c o n s t a m m e n t le fait de 
M. Guindon e t de nombreux inst i tuteurs; m; :.s Cité libre fut, sauf 
erreur , la seule publicat ion à favoriser ouve r t emen t leur a t t i tude 
d a n s l 'année qui suivit l ' intervention du T r i b u n a l d 'honneur , et 
le nombre des intervent ions individuelles en faveur d e l'Allian­
ce d e m e u r a longtemps des plus restreints . 

L'All iance a t ravai l lé dans une a tmosphère étouffante; elle 
a cons tamment suppor té le b l âme d 'un milieu don t le compor t e ­
men t moral , pour pa ra î t r e fait de fidélité et d 'obéissance, n 'en 
est pas moins, dans les cadres d e l 'observance str icte, affecté 
d 'un coefficient ext raordinai re de servili té. Celle-ci peu t avoir 
d e belles apparences , et sembler r e c o m m a n d a b l e par ses airs d e 
soumission; mais il est un point où, m ê m e d e b o n n e foi, e l le t r a ­
hit sa na tu re profonde: elle est le fait d e ceux d o n t la conscience, 
au sens fort d e ce mot , n'existe pas . ( 1 ) 

(1) Il faut voir, dans le s i l ence qu i s'est fait autour d e l 'affaire, 
l 'aplat issement de la consc i ence ind iv idue l l e e t u n a f fa i s sement d e 
l 'humain. U n e ind iv idual i t é e n p le ine s ta ture mora le , u n h o m m e , 
u n e force, c l n o n u n e e n v e l o p p e t remblante ou u n s i m u l a c r e d e p a ­
roiss ien, est pénétré do la convic t ion q u e sa propre consc i ence c o m p ­
te pour q u e l q u e chose dans u n imbrogl io d e ce genre , e t q u e s e s 
j u g e m e n t s sur l ' iniust ice n e seront pas fac i l ement mis au rancart . 
P r é t e n d r e quo l 'Eglise n e compte pas sur de t e l l e s ind iv idua l i t é s , o u 
pis encore , qu'el le les dé te s te ou les craint, e s t lâche e t erroné; 
c'ost là sous -e s i imer l 'Eglise, et ce la s e vo i t m a l h e u r e u s e m e n t t o u s 
l e s jours do la part d e futurs margui l l i ers , a u x abords d e s cures 
rout in ières où l'on a pris l 'habitude d e confondre la v e r t u a v e c l ' in­
e x i s t e n c e de la fierté e t la ru ine d e l 'humain . Quand je vo i s u n e cul ­
ture, prompte c o m m e la nôtre à u n c o n f o r m i s m e auss i court , auss i 
i m m é d i a t , auss i rapide , auss i généra l , auss i suspec t , j e p u i s m ' e n 
réjouir e n m e disant q u e v r a i m e n t c e t t e m a s s e n e sort ira j a m a i s 
d u g iron, mais il est poss ib le é g a l e m e n t que je m'effraie, e n p e n ­
sant que , dans cet unisson, on n 'entende p lus la v o i x d'un h o m m e . 
Et qu and on aff irme quo cet te masse est s erv i l e e t q u e son o b é i s s a n ­
c e n'est pas d e l 'obéissance, mais u n é tonnant p h é n o m è n e d e d é ­
personnal i sa t ion , il importe peut -ê tre m o i n s alors d e s e fé l ic i ter d e 
son at t i tude q u e d e soupçonner q u e l q u e p a u v r e t é d'être d a n s c e l t e 
b e l l e soc ié té u n a n i m e e t s i louable . 

http://ur.fi
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D a n s ce milieu donc où l 'apathie de conscience p rend tout 
de suite tournure benoî te et reçoit l ' approbat ion à peu près 
générale , la vraie conscience, les forces vives de la conscience en 
ac te n 'ont pu percer au jour; et il n 'y a pas eu d 'éc la tan te affir­
mat ion de ee t t e vér i té d 'ordre m o r a l : qu'il fallait, a u nom du 
droit , au nom de l 'homme, d e la justice, d e la char i t é et du de­
voir civil, cont inuer d e lut ter con t re le gouvernement ! 

I l appe r t que la mora le e l le -même a é té a b a n d o n n é e à vau-
l'eau. Si personne, sauf de rar iss imes except ions ( 2 ) , n'a pu dé ­
nouer l ' impasse ex t raord ina i re d e la conscience collective au 
point mor t et proclamer , pa r la force d e ses motifs d ' indignation, 
qu'il é ta i t impérieux d e cont inuer l 'action, cela d é m o n t r e que la 
p lupar t étaient profondément sans mora le . N o u s disons que la 
mora le e l le-même étai t laissée à la dér ive, et pa r là, nous en t en ­
dons que ceux qui ont la responsabi l i té d e faire au t re chose que 
d u prêchi-prêcha ont tout s implement cédé la p lace aux pleutres , 
e t la mora le a p a r la sui te é t é identif iée à la conscience d e s lâ­
ches. 

Le p ropre d e la v igueur d e la conscience, u n e p reuve d e la 
validité de sa mora le , c'est qu 'à u n cer ta in momen t , et m ê m e 
d a n s des circonstances difficiles ou délicates, ce qui heur t e la 
just ice lui fait pousser un cri. C'est un cri i r répressible: la con­
science témoigne alors, envers e t con t re tou t , a s s u m a n t m ê m e 
ple inement , ouver tement , lumineusement , ses r isques d e se t rom­
per. 

Au contraire , il é ta i t inévitable, dans no t re milieu, que l'équi­
voque se déve loppât l ib rement e t que M . Bouchard , y al lâ t géné­
reusement . L 'absence d 'une vigoureuse affirmation mora le dans 
le sens que j ' indique a permis a u par t i des faibles e t des tartuffes, 
de m ê m e qu'à leurs alliés les amis d u gouvem>>ment, de prendre , 
eux, le pupi t re de l 'enseignement é th ique . C o m m e le rappel le 
ici-même M a u r i c e Blain, cela a cu lminé d a n s la publ icat ion du 
manifeste de l 'A.E.C.M. Les ba rbo t t eu r s r emua ien t une fois de 
plus la confusion de nos idées morales . M a i s ce t t e fois, un p e u 
t rop . On est al lé si loin dans la subs t i tu t ion d u phar isa ïsme, d e 
l 'étroitesse et du conformisme, que l ' a tmosphère en est infectée. 
On posait le p rob lème mora l . On le posai t c o m m e de plein droit, 
avec suoériori té . On définissait CP nui étai t ca thol ique et ce qui 
ne l 'était pas . On a t t aqua i t M . Guindon sur le p lan de la con-

(2) Il faut saluer ici l e ge s t e r é p é t é d u Consei l Central des S y n ­
dicats Nat iona ux d<? Montrent (CTCC) e l l e s i n l e r v e n l i o n s d e p l u ­
s ieurs officiers d u Congrès Canadien d u Travai l (C.I.O.). 
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science. Bien plus, on engageait le jugement mora l de la collecti­
vité. On établissait des valeurs morales dans no t re mil ieu. On 
dé terminai t la cul ture dans laquelle nous vivrons. 

Dès lors, il nous fallait choisir, et c'est en par t ie le bu t du 
présent numéro de Cité libre de contr ibuer à refouler ces fausses 
valeurs si r épandues chez nous, et sur impr imées cet te fois. 

Bien aupa ravan t d'ailleurs, le par tage s'était fait dans notre 
esprit et nous avions pris part i . Nous approuvions la d é t e r m i n e -
tion de l 'Alliance d e contrecarrer les manoeuvres d u gouverne­
ment et de mainteni r le droit sur tous les p lans . Son exemple 
nous paraissait une forte i l lustration de résistance à l 'oppression. 
Il en était un de courage, de volonté, de conviction syndical is te , 
de civisme. Là, l ' homme luttai t , et il le faisait d a n s u n e sorte 
d ' isolement spiri tuel créé par les condamnat ions du syndicat ri­
val que nul n 'avait relevées. I'I nous devint n e t t e m e n t impossi­
ble d e négliger, p a r je ne sais quelle pusi l lanimité, la cause de 
l'Alliance, lorsque, coup sur coup : 1° M . Boucha rd se mi t à pro­
phétiser avec une violence accrue sur les cr imes d e l 'Alliance: 
2 ° lorsque la manifeste, qui résumait ce t te faribole empes tée , 
parut ; 3 lorsque le gouvernement décida de por ter appe l au 
Conseil pr ivé et vo ta cet te saleté qui s ' intitule le bill 2 0 . 

Vers ce temps-là, e t cela n'a pas cessé depuis , on em­
ploya la t echnique profitable de l ' ana thème privé. D 'au t re 
part , de feutrés personnages, à la Commission Scolaire, avaient 
pris l 'a t t i tude honorable de refuser le droi t pour des raisons pi­
euses. On parlai t é r o r m é m e n t d e morale , mais plus on le faisait, 
plus il devenai t évident, qu'on la réduisait à la nécessi té pour les 
inst i tuteurs de faire un choix aux motifs fragiles, e t encore un 
choix opposé tout ensemble à l 'équité, à la just ice sociale, à In 
l iberté syndicale, à la foi syndicaliste, à la lut te con t re l 'oppres­
sion, nu devoir civique, à la solidarité ouvrière; bref, uni choix 
contraire à la conscience morale elle-même! 

Les choses, rendues là, tourna ien t drôlement . Sans doute , 
l'efficacité avec laquelle les phrases des b ien-pensants collent, 
dans notre milieu, est extraordinaire. Les bien-rangés ont passa­
b lement réussi à brouiller les consciences avec leurs ana thèmes . 
Ma i s il fallait que ceci eût une fin. L 'homme, s a tu ré pa r les pa­
labres des pseudo-moralistes, finit pa r rechercher avec u n e soif 
au then t ique et enfin humaine , la véri té morale . N o u s voulions 
prononcer en l 'occurrence une adhésion motivée. Ce n e fut pas 
t rès difficile. 

P a r un é t range renversement , il devenai t clair que ceux dont 
la bouche é ta i t pleine d 'objurgations morales avaient , en fait, 
choisi d 'ê t re infâmes ou nuls, et que ceux qui n 'avaient jamais 
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pré t endu qu'à faire tout s implement leur devoir de syndiqués 
étaient res tés des hommes . D e plus, ceux-ci avaient seuls gardé 
une position avan tageuse en face d e l 'injustice officielle, et dès 
lors seuls pouvaient- i ls encore poser des gestes qui eussent du 
sens au point d e vue syndical, ce qui n'est pas un mince avan ta ­
ge quand on p ré tend faire oeuvre mora le dans son activité so­
ciale. 

Encore u n e fois, seuls ils ava ien t op té pour In justice, e t 
contre l 'arbitraire e t le déni effronté du droit ; pour le devoir dif­
ficile et le danger personnel , contre l 'illégalité et les menaces d e 
représail les; pour la dé l ica te obligation d 'adhérer publ iquement 
à u n devoir d 'é ta t dénoncé faussement au nom des plus hauts 
principes, et cont re l ' abandon de ce devoir pour des motifs qui 
ne seraient pas de la plus h a u t e gravité; pour une lu t te à cer tains 
momen t s décourageante , et cont re le gain; pour certains princi­
pes, et cont re une hausse de salaires ob tenue par fraude et dé­
mission; pour toutes les vexat ions possibles, et contre un faux 
pacte avec le gouvernement résolu à tue r le syndical isme; pour 
l 'exemple à donne r à la jeunesse d 'une obligation 1 d e conscienos 
acqui t tée jusqu 'au bout , et cont re la rage scandaleuse d'un 
lamentable législateur. 

II y a p lus : seuls, les gens de M . Bouchard , et M . Bouchard 
lui-même, avec leurs beaux principes, é ta ien t tombés dans la 
bassesse d ' invoquer fal lacicusement la religion à l 'appui de ce 
que nous condescendrons à appe le r (au mieux) leur option per­
sonnelle. 

Ainsi donc, ceux qui avaient invoqué la "bonne" conscience 
révélaient q u e leur mora le reposait sur un choix dénudé d e pro­
fondeur; et ils ava ien t ensuite, p a r leur compor temen t personnel, 
confirmé s u r a b o n d a m m e n t d e quelle qual i té de conscience, en 
fait, procédait leur par t i . 

Il n 'y a pas à juger défavorab lement l 'Alliance sur le plan 
de la morale . D'ai l leurs est-il concevable qu 'on cherche à dénigrer 
ce syndicat avec les a rgumen t s qu'on a employés contre lui 
quand il est s implement ra isonnable d ' admet t r e qu 'une conscien­
ce d ' h o m m e an imée p a r la jus t ice avai t , dans les circonstances 
que l'on sait, la l iberté de croire de toutes ses forces que cet te 
opposition était jus te et seule oppor tune? 

La puéri l i té qui a pe rmis le b l â m e à ce t t e adresse doit ê t re 
relevée. A mesure q u e le t e m p s passe, on peu t de mieux en mieux 
faire le compte . I l est intéressant , à ce moment , d e voir M . Bou­
chard s 'empêtrer d e p lus en p lus dans la logique in terne d e son 
choix e t les conséquences inévi tables de la position syndicale 
impossible qu'il a p r i se : se ranger d e jour en jour plus complè-
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t ement du côté d e la t rahison syndicale , const i tuer glorieuse­
men t une "union de boutique", faire le jeu d'un gouvernement 
cor rup teur et ennemi de l 'ouvrier, donner d e p lus en plus dans 
l 'équivoque mora le à laquelle il doi t beaucoup de son succès, 
s'enfoncer d a n s l 'hypocrisie bigote, e t d é m o n t r e r ainsi sur plu­
sieurs p lans cet te null i té huma ine initiale qui présidai t au par t i 
qu'il pri t naguère au nom de la "soumission". 

Qu'il finisse par sortir va inqueur , il t r iomphera alors en 
m ê m e t e m p s q u e l ' injustice: ce sera beau. Surtout , ce sera bien 
à l 'honneur d e la ver tu! 

Ceux don t la conscience syndica le est aiguë ava ien t t rès 
tô t démê lé l 'a t t i tude de M. Bouchard , et jugé l 'homme; la m é ­
thode syndica le qui les ava i t formés leur pe rme t t a i t u n e intui­
tion imméd ia t e des implicat ions m ê m e mora les des posit ions 
d e l 'A.E.C.M. D e m ê m e aujourd 'hui discernent-i ls l 'erreur pro­
fonde d e M . Boucha rd et la fumisterie d e la prédicat ion qu'il 
nous servait pour ériger son a t t i t ude en pr incipe. 

T o u t cela consti tue, pour no t re milieu, une bel le leçon de 
choses. Si la sottise d u conformisme pouvai t toujours ê t r e expo­
sée par une sui te de conséquences aussi évidentes , l'on pour ra i t 
espérer une évolution. 

P ie r re V A D B O N C O E I T R . 



Sagesse de la philosophie 
"L'orgueil de la vérité abso­
lue détruit la vérité dans le 
monde. Dans la certitude, 
l 'humilité d'une interroga­
tion permanente demeure 
indispensable." 

K. Jaspers 

D e tout le cours secondaire, la philosophie est p robab lemen t 
la mat iè re dont l 'enseignement cause le plus grave p rob lème. 
Pour s'en convaincre, il suffit d e converser avec cer tains profes­
seurs chargés de ces cours. Sur tout , il faut avoir vu se compor te r 
les nouveaux universi ta i res qui v iennent tou t jus te de couronner 
leur cours secondaire par deux années consécutives d 'éducat ion 
philosophique. Ce s imple contac t p e r m e t de se rendre rapide­
men t compte q u e la philosophie est devenue u n e mat iè re pure ­
men t scolaire et qu i n'a, à p r o p r e m e n t par ler , p lus aucune influ­
ence sur la format ion de no t re jeunesse . Bien sûr, à peu près tous 
pourront vous défiler les v ingt -quat re thèses thomistes , y appor­
ter les objections t radi t ionnel les e t la réfutation d e ces m ê m e s 
objections. Ma i s si vous les pressez d e quest ions, vous constaterez 
vite qu 'une fois débi tés ce q u e cont ient le m a n u e l e t les explica­
tions du professeur, personne n'a plus r ien à d i re . E t d'ailleurs, 
pourquoi ajouteraient- i ls au t r e chose? P o u r eux, tou t est réglé, 
défini t ivement mis hors de t o u t d o u t e e t sur tout de t ou t e 
réflexion. C'est la s tandardisa t ion parfai te d e la pensée. E n dou­
tez-vous? Je t ez alors un regard at tent i f sur no t re pseudo-éli te 
qui fourmille de dent is tes qui ne pensen t qu'à jouer au golf, de 
médecins qui n 'ont d 'au t re bu t que de faire des opéra t ions 
"payantes" et d 'avocats dont le p remie r souci est d ' " ê t r e b ien" 
avec monsieur le ministre. Combien y a-t-il là d 'hommes arr ivés 
à leur pleine matur i t é , conscients de la profondeur spiri tuelle de 
l 'univers, e t don t la méd i t a t ion quo t id ienne vient enrichir la puis­
sance d e pensée sans laquel le l ' homme ne pour ra i t p ré t endre à 
aucune dignité? P o u r eux, l'idéal est de penser selon le fameux 
"homme moyen". L e reste est p e r t e d e t emps , orgueil e t frivolité. 

Ce t é t a t de chose qui, pour tan t , ne nous révol te pas (ca r 
alors on se décidera i t à agi r ) v ien t d e ce qu ' au m o m e n t le plus 
précieux de la formation de l 'adolescent, à ce m o m e n t précis où 
l'on doi t pe rme t t r e au j eune h o m m e d 'a t te indre à la ma tu r i t é 
par l'éveil de t o u t son ê t re aux p rob lèmes qui sont le p rop re d e 
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l 'homme, l 'éducateur se contente d e lui appor t e r ce t te sagesse 
essentielle sous la forme d 'une mat ière aride, sans vie. déjà 
"digérée" et p rê te à être engloutie sans m ê m e l'effort de la mas­
tication intellectuelle. L'élève sent bien pour tan t qu 'en t re ce 
sys tème rigide, qui répond avec assurance à tout , et la vie con­
crète où rien n'est jamais dit, dé te rminé , compris ni saisi une fois 
pour toutes, il n 'y a pas de lien véri table. Il le sait fort bien, et 
quand on vient lui dire que l'on par le en t e rmes de Vie, que là 
se t rouve la Vér i té et qu'il possède ainsi une clef à la connais­
sance d e l 'univers, il sait bien, l'élève, parce qu'il est beaucoup 
plus perspicace qu'on ne l 'imagine, il sait et il se dé tou rne avec 
malaise, si ce n'est t rop souvent, hélas! avec mépr is de ses pro­
fesseurs, ces h o m m e s savants qui comprenaient si peu et si mal 
la Réal i té . Le ma lheur nous vient de ce qu'on enseigne, à tort, 
la philosophie com m e n ' importe quel le au t re mat ière , c'est-à-dire 
en voulant p ré t endre à l 'objectivité scientifique. On phi losophe 
c o m m e on étudierai t l 'histoire ou les m a t h é m a t i q u e s : tout se 
t rouve sacrifié au profit de la réponse uniforme, conforme au 
système. Inu t i l e d 'ajouter que plus la réponse donnée se r a p ­
proche d e la position t radi t ionnel le , plus la connaissance philo­
sophique est jugée parfaite. T r o p volontiers les professeurs de 
philosophie oubl ient que leur première t âche est d ' apprendre à 
l 'élève à penser. T o u s ne sont pas destinés à poursuivre officielle­
ment des é tudes philosophiques et à devenir des spécialistes d u 
thomisme, mais tout h o m m e a cependan t comme devoi r d e 
réfléchir sa vie, de lui fixer uni bu t et d 'avoir un esprit qui soit 
sans cesse en puissance d 'enrichissement. Ce qu 'a pu penser le 
Cardinal Zigliara ou Sylvestre de F e r r a r e ou encore Caje tan sur 
tel ou tel p rob lème posé par T h o m a s d'Aquin peut , encore une 
fois, intéresser un spécialiste de la philosophie médiévale , mais 
non un élève qui n'a que deux heures d e cours par semaine, 
et cela du ran t deux courtes années, pour a p p r e n d r e à penser avec 
justesse et profondeur. 

A la suite d e cet enseignement doctr inal e t sys témat ique , un 
profond ma len tendu s'est r épandu dans le m o n d e des éduca teurs -
philosophes; sauf en milieu franciscain, le sys tème thomis te est 
confondu avec le catholicisme. A tel point qu'on mesure au­
jourd 'hui l 'orthodoxie religieuse d'un phi losophe à ce qu'il est 
plus ou moins conforme à la doctr ine de saint T h o m a s et de 
ses commenta teurs . Beaucoup de penseurs s incèrement chré­
tiens et cathol iques ont aujourd 'hui à souffrir de ce t te absurde 
situation. Absurde, oui, car il est périlleux, à mon avis, de 
lier le catholicisme à un sys tème phi losophique qui, pour par-
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fait qu'il soit, ne peut q u a n d m ê m e pns p ré tendre ê t r e déposi­
taire d e la Vér i t é é ternel le . 

L a rat ional isat ion ex t rême qui règne p résen tement dans le 
sys tème thomis te fait en sorte que l 'homme contempora in s'y 
sent mal à l'aise. Il se rappel le q u e ce m ê m e esprit de rat ionali­
sation nous a donné le matér ia l i sme outrancier d 'Auguste C o m t e 
et d e K a r l M a r x et il ne veut à aucun prix d 'un réa l isme qui , 
pour ê t re un monol i the parfait, s'est dés incarné. On aura i t tort de 
penser qu 'une te l le cr i t ique du thomisme veuil le laisser en t endre 
que l 'enseignement phi losophique n'a rien n a t t endre d e ln reli­
gion. Bien au contraire, ce qu'il faut chercher dans le christ ia­
nisme, c'est l 'exemple de Jésus-Chris t , le Socrate divin. La solu­
tion est d a n s la simplicité et l 'humili té d e l 'enseignement évan-
gélique. La cer t i tude de l 'Evangile, par sa formule d 'enseigne­
ment , sout ient l ' inquiétude spiri tuelle; et l 'autori té du Christ sol­
licite l 'amour d o n n é l ibrement , beaucoup plus qu'elle ne l 'ordon­
ne. Ici l 'assurance n'est point basée sur le gigantesque d 'une 
s t ruc ture mais sur l 'humilité d 'une quê te de la Vér i té qui n'est 
jamais te rminée . 

Ma i s alors, que devrai t ê tre l 'enseignement phi losophique au 
cours secondaire? B e a u c o u p objecteront qu 'on doit pour t an t 
dé te rmine r un point de dépa r t à l 'éducation philosophique. J e 
suis par fa i tement d 'accord. Le point d e d é p a r t que j e propose 
n'a r ien d e confus, ni de désordonné ; c'est tou t s implement l'ef­
fort de réflexion que fournira l 'élève au sein d 'un quotidien dia­
logue avec son maî t re , et cela à par t i r des problèmes fondamen­
taux d e l 'existence en t revus ensemble d a n s l'histoire d e la philo­
sophie. J e dis bien l 'histoire de la philosophie. Encore une fois, 
il ne s'agit pas de tourner e n rond au tour d e ce qu 'a pu penser te 1 
ou tel phi losophe, mais d 'ouvrir l 'esprit de l 'élève à l'essentiel de 
l 'homme: lui mon t r e r que les m ê m e s p rob lèmes se présentent 
avec constance a u cours des siècles et que chaque époque e t que 
chaque individu se doivent d 'y p rendre position personnel lement 
parce q u e c'est personnel lement que l'on est responsable devan t 
l 'Eternel. D a n s ce contac t maître-élèves, l 'exemple doi t jouer un 
rôle pr imordial . Il n e peu t p lus ê t r e quest ion d e débi ter pla­
tement et fort s a v a m m e n t de belles formules. Il est t e m p s que 
l'on c o m p r e n n e q u e l 'élève veu t voir v ivre un vér i table philo­
sophe, c 'est-à-dire u n h o m m e qui a assumé d 'une façon concrète 
ce qu 'on lui dit ê t re la g randeur de la philosophie. A par­
tir d e là, la phi losophie se p résen te comme un mode de 
vie e t non plus c o m m e u n e doctr ine abs t ra i te à laquelle 
les mal ins p rê ten t un re lent médiéval . Il ne s'agit plus tout sim-
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plement d e connaî t re une science dont le vocabulai re techniqe 
effarouche les profanes, c'est u n e t ransformat ion intér ieure qui 
doit s 'opérer dans tou t l 'homme. L 'é lève qui possède une véri­
table éducat ion phi losophique ne doi t p lus voir le m o n d e d e la 
m ê m e manière qu 'auparavan t . Son regard sur les ê t res e t les 
choses est devenu plus aigu. Il est encore bien jeune et il n e sait 
pas tout; cependant , il a compris que l 'homme est un ê t re com­
plexe, t endu en t re la t ranscendance qui l 'attire i r résis t iblement et 
la vie matér ie l le qu'il ne peu t refuser sans se renier lu i -même; 
qu'il doit conserver ce t te tension et, à t ravers elle, découvr i r le 
sens de sa l iberté et le bu t de son action. Ces problèmes , le j eune 
h o m m e en aura saisi tou te l ' importance e t ils seront désormais 
à la base d e sa réflexion, car ce sont eux qui fondent la d igni té 
d e l 'homme. 

J e a n - R e n é M A J O R . 



Fluctuations économiques et 
méthodes de stabilisation 

La périodicité des cycles économiques au C a n a d a ( 1 8 8 8 , 
1893, 1900, 1907, 1913, 1918, 1920, 1924, 1929, 1937) n'est p lus 
un souvenir de tout repos, et la s i tuat ion des années '30 rev ient 
à l'esprit de plusieurs : trois t rava i l leurs d ' industr ie sur dix chô­
maient dans le monde ; la product ion industr iel le mondia le accu­
sait u n e contract ion d e 3 7 % sur celle d e 1929; au Canada , le 
nombre des sans-travail dépassai t 640,000. E t M o n t r é a l en par­
ticulier fut si d u r e m e n t frappé, à cause d e son étroi te dépen­
dance d e l 'économie t ranscont inenta le , qu 'en 1940, il subsistait 
encore u n n o m b r e considérable d e chômeurs . 

Or nous voici de nouveau à u n e époque où le Canada 
compte plus d 'un demi-mill ion d e chômeurs , soit 1 2 % d e la p o ­
pulat ion ouvrière. Les gouvernements nous convient à l 'opti­
misme, mais le moins q u e l'on puisse dire, c'est q u e le hau t n iveau 
de prospér i té caractér is t ique des années d 'après-guerre t i re à sa 
fin. 

J 'a i pensé qu'il pouvai t ê t re uti le, à parei l le époque , de sché­
mat iser le mécanisme des f luctuat ions économiques , e t celui pa r 
quoi elles peuvent ê t r e amort ies . 

J ' espère q u e personne ne croira q u e la réal i té soit aussi 
simple, ni que la théor ie économique soit si s impliste . E t je capi­
tu le d 'avance d e v a n t les "exper ts" qui voudra ien t m e chercher 
noise; car on n e t e n t e pas i m p u n é m e n t d e ramasser en que lques 
pages l 'état des connaissances économiques actuel les sur le p ro ­
b lème t r è s complexe de la crise e t d u chômage . 

Ma i s la science peu t s 'enseigner p a r degrés , et en parei l 
p rocédé la simplification n 'est p a s l 'erreur. Voici alors des ins­
t rumen t s de pensée pour le profane, qui pou r ron t l 'aider à com­
prendre la pol i t ique fiscale des gouvernements , tout en l 'armant 
contre les char la tans e t les vendeurs de panacées . 

X X X 

On dit parfois q u e tou te product ion d e biens ou d e services 
crée sa propre d e m a n d e , e t dans un sens, c'est exact . E n effet, 
chaque dollar déboursé par un employeur pour produi re sa mar ­
chandise devient a u t o m a t i q u e m e n t u n dol lar reçu par des ache­
teurs éventuels de marchandises . 
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Supposons par exemple que je produise des chaises: si pour 
en fabriquer une je dois payer S3.00 de salaire nu menuisier , 
dépenser $1.00 pour les matér iaux, e t garder $1.00 cle profit, cela 
veut d i re que pour chacune de mes chaises de $5.00 mise en 
vente chez le vendeur , il y aura eu distr ibution au p réa lab le d e 
$5.00 en pouvoir d 'achat à l 'ouvrier, au marchand de bois, e t à 
moi -même. Sans doute, nous ne dépenserons pas cet a rgent pour 
ache ter chez le vendeur la chaise q u e nous avons fabriquée: mais 
nous achè terons d 'autres objets sur le marché , t ransférant ainsi à 
d 'autres personnes un pouvoir d 'achat cor respondant à la va leur 
d e notre chaise. 

P a r conséquent , quel le que soit la quan t i t é de bienls (e.g. des 
chaises) ou de services (e.g. la ven t e au dé ta i l ) produi t s par 
notre sys tème économique, l 'acte m ê m e d e les produi re engendre 
nécessairement un revenu suffisant pour que g lobalement nous 
puissions tout acheter . Il semble donc que not re économie p ré ­
sente des garant ies de s tabi l i té : pourquoi alors est-elle v ic t ime 
d'inflation (quand il y a t rop d 'acheteurs) et de déflat ion ( q u a n d 
il y en a t rop p e u ) ? 

C'est que , m ê m e si not re sys tème économique dis t r ibue tou­
jours un revenu suffisant pour acheter ce qui est produit , en fait 
ce revenu n'est qu'un pouvoir d 'achat ; et si les consommateurs 
n'achètent pns ctlcctivement ce qu'ils ont lo pouvoir de faire, 
alors les producteurs ne pourront pas écouler tou te leur marchan ­
dise : ils réduiront leur product ion et me t t ron t des h o m m e s à 
pied. La régression économique au ra commencé . 

Ainsi quand j ' a i produit et vendu une chaise de $5.00, dis­
t r ibuant par le fait m ê m e $3.00 au menuisier , $1.00 au m a r c h a n d 
d e bois et gardant $1.00 pour moi-même, capitaliste, il peu t bien 
arr iver que cet a rgent ne serve pas t o u t ent ier à faire des a c h a t s : 
par exemple si le menuisier décide d 'épargner $1.00 de sa p a y e 
pour rembourse r ce qu'il a dû se procurer an té r i eu rement à cré­
dit. Cela voudra dire qu'il y aura une chaise d e $5.00 à vendre 
chez le commerçan t , mais que seu lement $4.00 serviront à faire 
des achats . En conséquence, il y aura moins d 'argent en circu­
lation que d e marchandises , e t éven tue l l ement mes chaises se 
vendron t moins bien: j e fermerai bout ique et mon menuis ier se 
t rouvera en chômage pour avoir osé épargner $1.00 d e sa paye ! 

Est-ce à dire qu'il faille toujours dépenser t o u t son revenu? 
que l 'état de prospéri té présuppose l 'absence complè te d 'écono­
mies? Non pas, à condition que l 'épargne des uns soit e m p r u n t é e 
e t utilisée par d 'autres. Dnns mon exemple , t o u t ira bien si mon 
menuis ier dépose ses économies en banque , et que moi j 'a i l le 
emprun te r ce pouvoir d 'achat inutilisé afin d 'agrandir mon en t re -



C I T É L I B R E 33 

prise d e chaises. D a n s ce cas, son épa rgne n e causera pas du 
chômage, mais servira au contra i re à augmen te r la product ivi té 
nationale. 

On voit donc que le pouvoir d 'achat ne se dépense pas 
uniquement à la consommat ion courante , mais qu 'une bonne 
par t ie peu t servir à faire des invest issements en vue de mieux 
produire à l 'avenir: telles les dépenses pour améliorer les ma­
chines et agrandi r des usines. 

Ces notions é tant connues, on voit bien comment amort i r 
les f luctuations et stabiliser l 'économie: il suffit de s 'assurer que 
le pouvoir d 'achat de la société soit uti l isé en ent ier ; c 'est-à-dire 
que le total des argents dépensés à la consommat ion courante et 
aux invest issements soit égal aux argents dis tr ibués sous forme 
de revenus divers (salaires, d iv idendes , loyers, acha ts d e maté­
riaux, etc-) au cours du processus antér ieur de production. 

Corol la i rement , si l 'économie pa ra î t chanceler et le chômage 
s'accroître, il faudra imméd ia t emen t combler la déficience de ln 
d e m a n d e totale. Cela n e peut se faire que si la société dans son 
ensemble dépense une plus g rande propor t ion de ses revenus, 
de façon à augmen te r sa consommat ion (d iminuer ses épargnes) 
ou accroître ses invest issements. 

Mais c o m m e n t faire pour accélérer ainsi le r y t h m e des 
dépenses? J ad i s on avai t pensé qu 'un chômage m ê m e léger se 
corrigerait de lui-même. E n effet la concurrence des sans-travail 
qui cherchent emploi ferait t o m b e r les salaires, ce qui d iminue­
rait le coût d e la product ion. La r ival i té en t re producteurs ferait 
ensuite fléchir les prix; alors les acheteurs , ayan t besoin d e moins 
d'argent, en prê te ra ien t davan tage ; le t a u x d ' intérêt baisserait en 
conséquence, ce qui rendrai t profi table des invest issements nou­
veaux. Ceci donnera i t de l 'emploi aux chômeurs e t la prospéri té 
serait a u t o m a t i q u e m e n t revenue . 

Malheureusemen t , l 'opt imisme d e cet te théorie classiq^ô ne 
s'est guère récoixriliée avec les faits: la fréquence e t la profon­
deur des cycles passés nous on t fait voir que la machine- ie de 
redressement au toma t ique b loquai t à main ts endroi ts . E t aujour­
d'hui le b loquage serait encore plus certain, puisque les mono­
poles e t les unions ouvrières e m p ê c h e n t a u t a n t que possible les 
prix e t les salaires de tomber . 

Mais m ê m e i n d é p e n d a m m e n t de cela, l'on voit bien pour­
quoi la déficience d e la d e m a n d e globable ne se comble pns d'el­
le-même q u a n d la régression a commencé son cours. Car d'un 
côté les consommateurs n 'ont pas intérêt à ache ter quand ils pré-
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voient que la crise fera bientôt dégringoler les prix; d u reste, ils 
t rouvent sage d e se prémuni r par de l 'épargne con t re un c h ô m a g e 
menaçan t . D e l 'autre côté, les producteurs n 'ont pas intérêt à am­
plifier leurs opérat ions lorsqu'ils n e t i rent m ê m e p lus un profit 
normal de leurs investissements passés. D e la sorte, les na t ions 
assistent a u déroulement de la spirale déflat ionnaire , sachant 
seulement qu 'à la contract ion succédera éven tue l l emen t la re­
prise, ainsi que le veut le cycle inéluctable. 

Car au creux de la crise, il faudra bien que la na t ion d a n s 
son ensemble dépense tous ses r evenus : ils sont si bas qu' i ls 
suffisent à peine au min imum vital . Il n 'y a donc plus d ' épa rgne 
oisive, le pouvoir d 'achat é tan t utilisé en entier. E n conséquence , 
le peu qui est produi t se vend enfin au complet , ce pourquoi les 
p roducteurs r isqueront de produire un peu plus. Cela d iminue ra 
le nombre de chômeurs et augmentera encore le pouvoir d ' acha t : 
celui-ci sera dépensé en entier par des consommateur s t r o p long­
t emps privés. E t ainsi de suite, jusqu 'à ce que l 'économie soi t d e 
nouveau en pleine expansion... E t le cycle r ecommence . 

Le p rob lème reste donc de savoir s'il n 'y a pas d ' au t re l imite 
au chômage q u e le fond de la misère, là où la nécessi té oblige 
de dépenser tous les revenus e t de ne rien épargner . 

Pu isque ni les individus pris isolément, ni le sys t ème écono­
mique en lu i -même ne peuvent remédier aux fluctuations, force 
nous est d e recourir — bon gré, mal gré — à l 'Etat . C o m m e n t 
celui-ci peut-i l garant i r que le pouvoir d 'achat d is t r ibué se t r a n s ­
formera tout entier en une d e m a n d e effective pour les b iens 
produi ts? 

La solution la plus obvie serait de niveler les r evenus en t r e 
les différentes classes sociales, d e façon à ce q u e les pauvres 
aient plus à dépenser , e t les r iches moins à épargner . S a n s d o u t e 
q u e ce t te maniè re d'intensifier la d e m a n d e globale es t p lu tô t 
radicale; j e m'empresse donc d 'ajouter qu'il en existe aussi d 'au­
tres! E t d 'abord, puisque la prospér i té e t le p le in emplo i sup­
posent que la consommation et l ' investissement soient élevés, 
voyons c o m m e n t l 'Eta t peu t agir pour accroî t re les investisse­
men t s . 

Ln Bnnque du Canada , par l ' intermédiaire des cour t iers et 
de la Bourse, peu t acheter les obligations du g o u v e r n e m e n t qui 
sont dé t enues en grarlde quan t i t é par le publ ic . Celui-ci au ra à 
la p lace d e ses certificats d 'épargne un surcroî t d ' a rgen t l iquide, 
e t il le déposera dans les banques . Ces dernières voyan t accroî t re 
leurs réserves s'efforceront de prê te r davantage , e t p o u r cela 
elles baisseront le t aux d ' intérêt . A ce taux moins élevé, beau-
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coup d 'hommes d'affaires t rouveron t profi table d e faire de nou­
velles dépenses . Ces invest issements se t r adu i ron t ensui te en 
emplois pour les chômeurs e t la poussée déf la t ionnaire sera cor­
rigée. 

Toutefois, l 'expérience nous a p rouvé q u e ce t te poli t ique 
moné ta i re ne suffisait pas à elle seule à assurer la stabil i té. Car 
l 'achat d'obligations par la b a n q u e cent ra le ne produi t pas des 
effets ins tantanés . E t si, ent re temps , les h o m m e s d'affaires per­
den t de l 'argent, ils dev iendront pessimistes, et pourront bien 
refuser d 'accroî tre le vo lume de leurs invest issements , en dépi t 
d u fait q u e le taux d' intérêt s'abaisse. 

A ce moment , pour combler le vide, le gouve rnemen t se 
ver ra obligé d ' augmente r le chiffre d e ses dépenses , soit dans 
les entrepr ises d 'E ta t (chemins de fer, aé rodromes , canaux, télé­
vision, etc .) , soit dans les t ravaux publ ics (b ib l io thèques , écoles, 
parcs , e t le r es te ) . T a n t que de parei ls besoins existent , il est 
inconcevable d ' admet t r e le chômage. C'est pourquoi , pa r exemple , 
on activa les t r avaux sur la rou te t r ans -Canada en 1949, parce 
qu 'à ce m o m e n t on craignait une chute dans l 'activité écono­
mique . (Ce t t e c ra in te fut d 'ai l leurs effacée pa r la guerre de Co­
rée; car c'est une tr iste vér i té a u e les guerres, en imposant de 
force des dépenses, assurent un plein emplo i q u e les gouverne­
m e n t s e t les h o m m e s d'affaires — laissés à eux-mêmes — sont 
beaucoup plus lents à réaliser. Ma i s le m o n d e c o m p r e n d r a peut -
ê t r e un jour qu'il vau t mieux combler la déficience d e la d e m a n d e 
globale en dis t r ibuant un pouvoir d 'achat aux pays affamés 
qu 'en leur faisant des guerres.) 

P o u r le moment , on voit commen t ln consommat ion et les 
invest issements gouvernementaux p e u v e n t servir d e tonique à 
l 'organisme économique débile. M a i s ce r e m è d e aussi peu t voir 
son efficacité d iminuée, soit qu'il décourage p a r contre-coup cer­
ta ines dépenses privées, soit qu'il agisse t r op len tement . E n effet, 
les t r avaux publics, aux yeux d e cer ta ins h o m m e s d'affaires, sont 
d u "socialisme pur"; d 'aut re pa r t ces t r a v a u x supposen t parfois 
l 'élaboration de plans et devis compliqués, l ' approbat ion du P a r ­
lement , e t m ê m e des en tentes fédérales-provinciales: ces délais 
sont u n grave inconvénient , car il impor te d ' enrayer la poussée 
déflat ionnaire a u t o u t début , avan t que le pess imisme n 'ai t dégé­
né ré en panique . 

Heureusement , il existe un r e m è d e qui p e u t ê t re adminis t ré 
ins tan tanément , au p remie r indice d e faiblesse d a n s l 'économie 
na t iona le : c'est de s t imuler les acha t s en mettanft p lus d 'argent 
en t r e les mains des consommateurs . L 'E ta t doi t d is t r ibuer large­
m e n t e t résolument des pres ta t ions d e t ou t e s sor tes : secours di-
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rects, assurance chômage, assistance agricole, al locations diverses. 
E t en m ê m e temps, il doit réduire les taux d ' impôts , afin d e 
laisser une plus forte propor t ion d 'argent ent re les mains des 
consommateurs (aussi bien que des p roduc teurs ) . D e la sorte, la 
consommat ion augmentera , les biens se vendront mieux, les pro­
fits dev iendront plus intéressants, il y aura d e nouveaux inves­
t issements, la menace de chômage s'évanouira, et la prospér i té 
sera d e nouveau assurée. 

On objectera peut-être que ces divers r emèdes s 'excluent les 
uns les aut res ; car en temps de crise, l 'Etat — et sur tout s'il réduit 
les taxes — n'aura pas beaucoup d 'argent pour dis t r ibuer des 
boni aux chômeurs , ni pour rache ter ses obligations à la Bourse , 
ni encore moins pour en t reprendre des t ravaux publics. 

La réponse est bien s imple : l 'Etat aura des budge t s défici­
taires, et se financera par l 'emprunt , c 'est-à-dire par la création 
dos moyens d e paiement . E n pra t ique, cela se fera pa r l ' intermé­
diaire de In B a n q u e du Canada qui ouvrira un compte d e crédit 
au nom d u gouvernement , en re tour de certificats d 'emprunt . 
(Au besoin, s'il manque de numéra i r e en circulation, la B a n q u e 
pourra en imprimer sans inconvénient .) Cela scandal isera évi­
d e m m e n t les bien-pensants qui es t iment intolérable qu 'un gou­
vernement s 'endette de propos dél ibéré . Mais si l'on veut aplanir 
les cycles économiques, il faudra savoir dist inguer en t r e la comp­
tabil i té nat ionale et celle d 'une épicerie, et c o m p r e n d r e qu 'un 
pays n'est pns ruiné s implement parce qu'il s'est p r ê t é beaucoup 
d'argent à lui-même. 

D'ai l leurs nu fond, ceux qui veulent équil ibrer les recet tes 
du gouvernement avec ses dépenses seront contents , s'ils consi­
dèren t les comptes nat ionaux sur une période d 'années . E n effet, 
nux premiers signes d'inflation, le gouvernement devra m e t t r e en 
mouvemen t tous les méennismes opposés à ceux décr i ts ci-dessus; 
en somme, il devra entrer plus d 'argent dans ses coffres qu'il n 'en 
sort. Co corollaire est t r op souvent oublié par les a m a t e u r s d e 
cer taine théorie monétaire , d e m ê m e que par ceux qui reprochent 
obs t inément n Monsieur Abbot t ses surplus depuis 1947. 

Car l'inflation é tant le signe q u e ln d e m a n d e globale est 
t r op forte, l 'Eta t devra réduire ses pres ta t ions et enlever de l'ar­
gent nux consommateurs par la hausse des impôts e t la vente 
d'obligntions; ce t te raréfaction d e l 'argent, en plus de rédu i re la 
consommat ion, nura pour effet de hausser le t aux d ' in térê t e t de 
décourager les invest issements privés; q u a n t aux invest issements 
ou dépenses publiques, l 'E ta t devra aussi les réduire , E n parei l le 
occun-pnee, percevant plus d 'argent qu'il n'en distr ibue, il décla-
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rera des surplus budgéta i res et pour ra r eme t t r e à la B a n q u e du 
Canada les sommes emprun t ée s au m o m e n t de la déflation. 

X X X 

E t voilà l 'essentiel du mécan i sme anti-cyclique. C'est un 
procédé par lequel l 'Etat compense les excès qui peuvent décou­
ler des init iatives libres, s ' influençant cumula t ivement les unes 
les autres . P a r conséquent , en calculant sa compensat ion, l 'Etat 
doi t toujours tenir compte des coulages: celui de l 'épargne (refus 
de faire circuler l 'argent) et celui, par t icu l iè rement impor tan t nu 
Canada , du commerce in ternat ional (écoulement de l 'argent vers 
l ' é t ranger) . 

Enfin, il impor te sans dou te d'ajouter, en guise de conclu­
sion, que la science économique ne pré tend pas él iminer les 
moindres per tu rba t ions oui se rencont ren t sur la route du pro­
grès; mais elle possède des techniques qui pe rmet t en t d 'amort i r 
les f luctuations avan t qu'elles ne comprome t t en t g ravement ln 
prospér i té nat ionale . Seulement , il faut que les gouvernements e t 
les ci toyens n 'a ient pas peur d e s'en servir. 

P ie r re E L L I O T T T R U D E A U . 



Faites vos jeux 

Réflexions sur un scandale 
syndical 

Parallèlement n ln chasse nux sorcières menée outre-frontière par le 
tr istement célèbre McCnrthy, il semble que nos voisins assisteront bientôt 
.1 une opérntion de police dirigée cette fois contre lo mouvement syndical. 
Les indices de la manoeuvre se multiplient et se précisent. Le plus signi-
fientif n paru dans l'édition du 9 mars du magazine Look, sous les espèces 
d 'un articlo intitulé "How Labor Bosses Get Rich", et signé Clark 
Mollenhoff. 

Les necusntions portées sont graves. L'auteur de cet article énumère . 
en quatre pages, des cas où des chefs ouvriers américains ont nbusé du 
pouvoir que leur n conféré la confiance des membres de leurs syndicats, 
pour s'engager dans des opérations financières frnuduleuses et fort lucra­
tives. Look cite tout particulièrement les noms d'officiers syndicaux appar­
tenant à l'Association internntionnle des Débardeurs et à l 'Union inter-
nationnlo dos Chauffeurs do Camions, toutes deux affiliées à la Fédération 
Américaine du Travail . Les dossiers ne sont pns jolis: commissions perçues 
par ces chefs syndienux sur les primes considérables payées par l 'union à 
des compagnies d'nssurnnccs; combines monumentnles agencées par ces 
officiers cn vue de s 'emparer des dites compagnies d'assurances e t de les 
exploiter ù leur bénéfice personnel; utilisation, contre les ouvriers, d'un 
régime do terreur destiné à forcer leur adhésion à un syndicat opéré ou 
seul bénéfice des officiers, etc. 

Jusqu'ici , je ne trouve rien à redire. Le mouvement ouvrier ne peut 
quo gagner ù la dénonciation des rackcteccs qui opèrent dans son sein. Le 
mouvement ouvrier n'est rien s'il n'est un mouvement des travailleurs, 
dirigé par les travailleurs dans l 'intérêt des t ravai l leurs . Lù où il t rahi t les 
travai l leurs et devient un instrument d'oppression nux mains do quelques 
bandits, il perd toute raison d'être et l'on doit le combattra comme un 
monstre dangereux. 

Dans In mesure où l'nrticle de Look accomplit ce travail d'assainisse­
ment, dans la mesure où il peut contribuer n libérer notre v i e économique 
de ses pnrasites, fussent-ils du mouvement ouvrier, il faut louer ce maga . 
zino do son initiative. Mais il s'agit ici, à notre nvis, de bien autre chose. 

Dans le texte même do l'article, Mollenhoff s'en t ient à des cas précis 
et cito dos faits irréfutables, avec preuves à l 'appui. Il précise même que 
les chefs syndienux cn cause sont des chefs locaux, et quo leurs actes 
n ' impliquent en rien les autorités supérieures do leurs fédérations. Mais 
par sa présentation, par l'esprit qui l 'anime, par ses t i tres et sous-titres, 
par ses photos et les commentaires qui les accompagnent, il est clair que 
l'article do Look ne v i s e à rien moins qu 'à discréditer le mouvement ou­
vrier tout entier devant l'opinion publique. 

Pour s'en convaincre, il suffit de voir un peu dnns quel contexte sur-
viont l 'a t taque. Il faut d'abord savoir que les sympathies politiques de 
Look no laissent aucun doute : comme la grande majorité des gros maga­
zines et journaux américains, Look milite pour le part i républicain. 
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On se souvient que ce parti , par la voix du général Eiscnhowcr, avai t 
promis, avant les élections qui l'ont porté au pouvoir, d 'amender In fameuse 
loi Toft-Hortlcy de fnçon à la rendre acceptable nu mouvement ouvrier 
américain, en l 'cmondant de ses clauses anti-syndicales. Ces promessos 
avaient valu au général une certaine sympathie dons lo milieu ouvrier. La 
nomination au poste de Secrétaire du Travail , dès le lendemain des élec­
tions, d'un cliof bien connu de la Fédérat ion américaine du Travai l , Mar t in 
Durkin, avait contribué à renforcer cet te sympathie, et lo mouvement 
ouvrier, tout part iculièrement la F.A.T., promit à Durkin son entière 
collaboration. 

Les républicains pouvaient dès lors se vanter d'un Rnin stratégique 
important. La nomination de Durkin, l ' introduction do cet honnête plom­
bier dans un groupe de millionnaires, commo dirent en riant les journa­
listes, promettai t d 'nttirer au part i républicain une bonne proportion dos 
effectifs de la F.A.T. — et par conséquent d'affaiblir une unité d'action 
politique F.A.T.-C.O.I., qui avait toujours joué pour les administrat ions 
démocrates de Roosevelt et de Truman . De cotte coalition polit ique, lo 
C C I . , par son président, le regretté Phi l ip Murray, avait toujours été le 
pivot central. En adoptont Durkin, les républicains semblaient avoir isolé 
le C.O.I. et comptaient sur la F.A.T. pour renforcer leur position aux 
élections à venir. 

Or ce calcul est tombé à faux. Des mains faibles d 'un vieillard ma­
lade, William Grecn, la présidence de lo F.A.T. est passé à colles, fermes, 
énergiques, de George Meony. Non seulement la F.A.T. ne s'ost-cllo pas 
laissé compromettro dans les combines du part i républicain, mais elle a 
exigé avec une vigueur nouvelle l 'accomplissement des promesses d'Eiscn-
hower: les amendements nécessaires à la loi Toft-Hart ley. Devant ln recu­
lade du général, devant les refus polis du gouvernement républicain, 
Mart in Durkin crut bon de démissionner avec éclat. Uno grande conven­
tion internationale de la F.A.T. dénonça publ iquement la trahison des 
républicains. La F.A.T. engagea avec le C.O.I. un dialogue destiné à réunir 
les deux mouvements en un seul. Le mouvement ouvrier tout entier serrait 
les rangs. Sa force poli t ique s'en accroissait à un degré jusquo là Inconnu 
dans l'histoire. 

Pour les républicains, ce revirement ne laisse augurer rien do bon en 
regard des prochaines élections, celles de 19... Dans la campagne électorale 
qui s'amorce déjà chez nos voisins, il no reste aux républicains qu 'une 
al t i tude possible devant le mouvement ouvrier: le rendre suspect aux 
yeux des électeurs. Comme ils n'ont pu réussir à lier les mains d 'aucune 
fédération syndicale, la conservation du pouvoir leur impose do salir toutes 
les fédérations, un peu selon les tactiques perfectionnées par McCarthy, 
utilisées auparavant par Hi t ler et Goebbels, e t inspirées du machiavélisme 
lo plus orthodoxe. 

La meilleuro preuve que l'article de Look veut bien davantage servir 
un parti politique qu'assainir les moeurs syndicales, c'est qu'on ait at tendu, 
pour dévoiler les faits qu'il révèle, le moment précis où les unions améri­
caines consolident le front de leurs revendications. Car des faits do cette 
nature, il s'en est toujours produit dans l'histoire du syndical isme Un 
grand nombre de politiciens, tant républicains quo démocrates, ont t rempé 
dans de semblables combines. T a n t quo le pnrti républicain a pu espéror 
une capitulation ouvrière, il s'est bien gardé do troubler d'aussi profitables 
opérations. Aujourd'hui, c'est le pouvoir même qui est en jeu. Pour con­
server les positions qu'il s'est acquises, le parti républicain so voit forcé 
de dénoncer jusqu'aux amis de ses amis. 

La tactique est habile. Les quelques scandales étalés donneront au 
public le moins informé l'impression d'une corruption généralisée dans les 
milieux syndicaux. Même auprès de gens plus éclairés, le mouvement 
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ouvrier risque de perdre beaucoup do prestige. Si les grands chefs syndi­
enux no sont pns impliqués dons les basses combines des chefs locoux 
démasqués, on les accusera qunnd même de négligence, on leur reprochera 
do ne pas exercer dans les rangs syndicaux une surveillance assez étroite, 
on fern d'eux des complices par laisser-foire. E t si les fédérations, invo­
quant leurs constitutions, répondent que les locnux jouissent d'une entière 
autonomie quant à leur régie interne, un large public en viendra peut-être 
n croire que des mouvements aussi puissants, s'ils no peuvent discipliner 
leurs effectifs, constituent un danger pour la vie do ln nation nméricaino. 

C'est bien là-dessus que semblent compter les stratèges républicains. 
Les contradictions ne les offraient pas. Ce n'est un secret pour personno 
quo le parti républicain est le parti do la haute finance, do lo grande 
indus t r ie Lorsqu'ils siègent, non pas ou Congrès mots à leurs conseils 
d'odministrntion, les politiciens républicains ou leurs nmis adoptent une 
bien outre at t i tude. C'est nlors qu'il faut les entendre pourfendre la centra­
lisation syndicale et dénoncer ou nom do l'nutonomie locnle, les grandes 
fédérations. Les ouvriers prennent-ils un vote de grève? Aussitôt les 
financiers en font reposer la responsabilité sur les autorités supérieures du 
syndicat, qu'ils accusent do dominer les ouvriers locaux. Un syndicat local 
so trouvo-t-il impliqué, par la faute d'un ou do quelques officiers, dans 
une affaire malodorante? Les mêmes financiers ou leurs nmis dénonceront 
immédiatement les fédérations ouvrières pour leur manque d 'emprise sur 
les syndicats locaux. Il faut tuer le chien parce qu'il aboie trop. Il faut 
encore le tuer parce qu'il n'aboie pas. 

Cotto campagne de diffamation qui se met on branle nux Etats-Unis 
devrait foiro réfléchir, non seulement les ouvriers américains, mais aussi 
leurs confrères cnnndiens. Certes, nous n'avons pas lieu de craindre quo 
cette vuguo do dénonciation de rackets syndienux déferle jusque chez nous. 
Est-ce il dire que notre mouvement ouvrier n'n pas, comme son correspon­
dant américain, do crimes sur la conscience? Nos chefs syndicaux seraient-
ils tous des purs, complètement nu-dessus de toute compromission avec la 
racaille? J e ne le crois pas. 

Nous lo savons, nous lo savons trop bion. Notre mouvement ouvrier 
a lui aussi ses vampiros et ses combinards. Nous y trouverions sans doute 
des chofs locaux et des représentants qui touchent gros de la par t des 
compagnies d'assurances, lorsqu'il s'agit d'adjuger dos plans d'assurances 
couvrant i n i i ^ u . milliers d'ouvriers. Nous y constaterions nussi sons 
douto d'étranges disparitions do fonds en même temps qu 'une amélioration 
fort sensiblo du niveau do vie des administrateurs de ces fonds. N'y 
aurait-il pos quelque chose de vrai dons la rumeur qui lnisse soupçonner 
l'existence dnns le mouvement ouvrier de rockets di ts de "protection"? 
( Selon cetto rumeur, certains représentants syndicaux, préalablement à la 
formation d'unions locnlcs, s 'entendraient nvec des pntrons. Ceux-ci s'enga­
geraient o accorder immédiatement l'atelier f e r m é — d é d u c t i o n syndicale 
ii ln sourco comme condition essentielle de l'emploi — à condition quo lo 
syndicat no presse pas trop ses revendications do meilleurs solaires e t de 
meilleures conditions de travail. Résul tat : l 'employé serait forcé, poui 
obtenir un emploi, de verser nu syndicat ( ? ) en puro perte , choque' mois, 
uno p a r u e do son sa la i re ) 

Je- crains fort, quant à moi, quo le syndicalisme québécois n'ait sa 
par t d'opérations frauduleuses. Mais contrairement à ce qui se produit 
outre-frontière, ils n'ont pas encore é té inquiétés dans leurs petites com­
bines. Nous pouvons essuyer de deviner pourquoi. 

Dans les mêmes circonstances, dit-on, les mémos causes produisent 
toujours los mômes effets. Si donc une situation identique ne produit pas 
chez nous les mêmes effets qu'outre-frontière, il faut en conclure que les 
rirronstnnees ne sont pns les mêmes. 



C I T É L I B R E 4 1 

Nous avons vu qu'aux Etats-Unis les grandes fédérations syndicales 
sont unanimes dans leurs revendications législatives, et qu'elles sont réso­
lues à se porter sur le plan politique pour obtenir justice du gouvernement. 
La situation n'est pas ln même chez nous. Nous n'avons pas ici ce front 
uni de la classe ouvrière, la récente campagne contre les bills 19 et 20 
nous en n fourni uno illustration éclatante. Si une très forte proportion 
des travailleurs n'ont pas hésité n se dresser contre le despotisme duples-
siste, nous avons pu constater que le courage n'était pas le fait de tous. 
Bien des chefs ouvriers, qui eussent dû. nu nom do la liberté syndicale, 
s'opposer a des mesures qui un jour ou l 'autre peuvent jouer contre leurs 
propres syndicats, se sont abstenus do la lut te pour uno raison ou pour uno 
outre. N'est-il pns possible que, dans un certain nombre de cos, cetto 
abs ten t i in se soit inspirée de motifs vénaux, et que les individus con­
cernés nient agi (ou refusé d'agir) pour conserver des amitiés politiques 
essentielles à leurs entreprises très personnelles? 

Evidemment , cette rnison ne saurait valoir dnns tous les cns. Il est 
clair, par exemple, que pour un certain nombre d'officiers de la Fédérat ion 
Américaine du Travail , ln douceur et la pondération semblent encore ln 
meilleure ligne de conduite. On dirait qu'un certnin nombre d'entre eux 
ne désespèrent pns — si chimérique qu'un tel espoir puisse pnrnîtro — do 
convertir monsieur Duplessis à de meilleurs sentiments envers ln classo 
ouvrière. 

Toujours fi ln Fédération Américaine du Travail , il ne manque pns 
d'officiers ou de représentants qui craignent beaucoup plus la rivalité 
de syndicats plus militants que les interventions gouvernementales ou 
l'inimitié des pntrons. Pour ceux-ci, l 'amitié du gouvernement et In com­
plaisance de certains fonctionnaires gouverncmentnux sont essentielles, pnr-
co qu'elles sont leurs seules chances de survie: les ouvriers font les frnis do 
cetto amitié, on se contentant de conditions de travail et do snlnires infé­
rieurs. 

Mais il existe sûrement, dans le mouvement ouvrier québécois, des 
chefs syndicaux dont le silence, à propos des bills 19 e t 20, s'explique 
d'une tout autre façon. En s'opposnnt nu gouvernement, ceux-là porteraient 
un coup mortel à leurs propres édifices, et se fermeraient d ' importantes 
sources de revenus. Ils n'ont rien n craindre plus qu 'un rapprochement 
intersyndical. Ils savent bien que ce jour-là, leurs alliés politiques actuels 
n'hésiteraient pas à les trahir, et les dénonceraient publ iquement pour 
tâcher d 'atteindre, à travers eux, les mouvements auxquels ils appar­
t iennent. L 'unité syndicale, ou même l 'unité d'action politique des syndi­
cats, produiraient sans aucun doute chez nous les mêmes résultats qu'ils 
produisent actuellement aux Etats-Unis, et déclencheraient immédiatement 
dans notre presse une campagne de dénonciations. Comme nux Etats-Unis, 
on tenterait de monter en épingle un certain nombre de cos indéfendables 
et part iculièrement juteux, afin do compromettre, au tant quo possible, 
l'ensemble du mouvement ouvrier. 

On le devine aisément, une telle situation constitue une menace cons­
tante pour le mouvement ouvrier. Les développements actuels de lo poli­
t ique américaine devraient faire réfléchir tous les cléments honnêtes du 
monde ouvrier — Dieu merci, ils sont très largement majoritaires dans 
toutes les fédérations. Ils devraient convaincre certains chefs ouvriers, tout 
particulièrement dans la Fédération Américaine du Travail , do la fragilité 
de certaines alliances politiques et de la précarité des gains même légi­
times qu'elles peuvent momentanément assurer. La campagne do dénon­
ciations amorcée par lo magazine Look devrait persuader tous les chefs 
ouvriers, à quelque mouvement qu'ils appart iennent, de la nécessité de 
nettoyer sans plus a t tendre la maison du Travail, d'en dénoncer catégori­
quement , e t d'en expulser au plus tôt, les racketeera e t les combinards. Ils 
devraient so dire qu 'un jour ou l 'autre un gouvernement trouvera intérêt 
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n oxploitor les scandales latents. Ce jour-là, le mouvement ouvrier subira, 
devant l'opinion publique, un tort quasi irréparable. 

L'accusation de malhonnêteté n'est guère moins dangereuse, pour un 
syndicat ouvrier, que celle de communisme. Les chefs ouvriers ont très 
bien compris les dnngers de celle-ci, et se sont employés avec infiniment 
do diligence à l 'éviter; il est étonnant qu'ils so soient si peu souciés do 
celle-là. Dans lo cas du communisme, ils ont vite compris qu'ils avaient 
tout intérêt à nettoyer eux-mêmes leurs propres rangs, nvant que les poli­
ticiens no s'avisassent de le faire. Il n'est pas moins important pour eux 
d'éliminer de leur maison des éléments douteux, qui entravent leur action 
et promettent do déshonosjr éventuellement leur cause et même leur per­
sonne. 
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Flèches de tout bois 

B I L I N G U I S M E 
(Sui te aux amitiés particulières) 

Il est heureux pour M. Percy Bengough, président du Congrès des 
Métiers et du Travail du Canada, que sa mère ni ses maîtres ne lui aient 
jamais enseigné le français. Dans le cas contraire, sa peti te visite à Québec, 
le mois dernier, lui aurait été fort pénible. Car il est des hommes dont les 
compliments déshonorent dovantoge que les injures et c'est de roses quo 
M, Duplessis a garni le front de ces messieurs de l 'A.F. of L , en uno 
rencontre mémorable. " E t que vous êtes puissants, messieurs, et obéissants, 
et gentils. Ce n'est pas vous qui m a r c h e r i e z sur Québec pour protester 
contre mes lois, e tc ." 

Bref, c'était attendrissant comme le mariage d'uno vieille respectucuso 
à la retraite, avec certificat de vertu décerné par la tenancière en fonction. 

S'il avait pu se rendre compte do ce dont il s'agissait, M . Bcngough 
aurait été très ému, lui aussi. 

Corne il est émouvant , d'ailleurs, de lire dans le Monde Ouvrier, 
journal québécois de l 'A.F. of L., la phrase suivante: 

"Notre Fédérat ion n'a jamais hésité a critiquer nos gouvernements, 
quels qu'ils soient, lorsqu'elle croyait que ln législation qu'ils préconisaient 
n'était pns favorable à la classe ouvrière et ceci sans égard à aucune 
partisannerie polit ique." 

Si cette phrase est v aie, il faut conclure quo les officiers québécois 
de l 'A.F. of L. ont tout s implement raté le cocho, qu'ils n'ont pas compris 
ce que M. Duplessis leur faisait avaler avec le bill 19. E t pourtant , le 
crapaud était do taille puisque le Montréal Star, propriété de M. McCon­
nell, de millionnaire fortune, a refusé de l'ingurgiter. Nous ne croyons pas 
(mais peut-être est-ce notre nnti-duplessisme qui nous aveugle) que 
M. McConnell se consacre part iculièrement à la défense do la classe 
ouvrière. E t pourtant , le Star a refusé le bill 19 dans les termes suivants : 

"Uno telle mesure légale ( le bill 19) ouvre uno ère au cours do la­
quelle l 'arbitraire régnera à la Commission de Relations ouvrières; cetto 
mesura pourra servir contre des gens qui no sont pas communistes, même 
si leurs idées sont avancées ou impopuloires." 

La Fédération Américaine du Travai l , moins scrupuleuse sur lo droit 
ouvrier que M. McConnell ! On aura tout vu. E t notez qu 'en cet te dernière 
phrase, le verbe est ou futur. Malgré les superlatifs déjà at teints, il est 
hélas! difficile d'envisager que M M . Provost e t consorts n' iront pas plus 
loin encore pour plaira à leur Noblet, quel qu'il soit. 

G. P . 

"TO B E O R N O T T O B E " 

Un jeune homme et une jeune fille rendent visite à un fonctionnaire 
de l 'administration fédérale 

Le Jeune Homme: Nous voudrions, monsieur, célébrer la fête du Jour 
de l'An à la canadienne-française, cet te année. Malheureusement , nous ne 
savons pas comment nous y prendre 

Le Fonctionnaire: J e vous félicite d'être ainsi att irés vers la cul ture 
canadienne-française. Ce que vous pouvez faire de mieux, à mon avis, 
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c'est do vous joindre, si possible, n un groupe de vos amis canadiens-
français, et do célébrer cette fête avec eux. Ainsi, vous apprendrez ce 
qu'ils font en pnrcillc circonstance. Peut-être pourrez-vous leur dire, do 
votre côté, ce quo l'on fait chez vous en pareille circonstance. 

J . H.: C'est quo Louise et moi, nous sommes Canadiens français... 
F.: J e no comprends plus. Si vous êtes Canadiens fronçnis vous-

mêmes, je no vois pas pourquoi vous ne sauriez pas comment votre propre 
groupe ethnique célèbre la fête du Nouvel An. A moins quo vous n'oyez 
été séparés do vos parents a votre naissance et quo vous oyez été élevés 
cn Chine. 

J. 11.: Vous comprenez mal, monsieur. Nous nous sommes aperçus 
que notre façon do célébrer cette fête n'était pas la vraie et nous voulons 
changer. Devnnt les étrangers, nous passons pour une race qui n'n pas do 
coutumes. 

F.: Vous voulez en créer do nouvelles? 
J . H.: Pas précisément. Mais nous voudrions npprendre comment nos 

ancêtres fêtaient le Nouvel An. Nous voudrions retourner n leur façon do 
faire. 

F.: Qui vous a mis cette idée en tête? 
J. H.: Nous habitons une ville de l 'Ontario où plusieurs groupes 

ethniques cohabitent. Plusieurs de ces minorités orgnnisent des fêtes splen-
dides il l'occasion du Nouvel An. Nous voudrions fnire comme eux et pré­
senter nous-mêmes une fête n nos compatriotes, faire comme les Ukrainiens 
qui, pour cette ocension, possèdent des coutumes très pit toresques, dnnsent 
et chnntent rfu très beau folklore, 

F,: Si les danses ukrainiennes vous intéressent, pourquoi ne les appre­
nez-vous pns et no les dnnsez-vous pas? Vous feriez comme vos ancêtres 
qui eux nussi, ont pris leur bien où ils le trouvaient, dos Ecossais, des Irlan 
dois... 

J. H.: Nous ne pouvons absolument pas faire cela. 
F.: Pourquoi donc? 
J. H.: Parce que, dans ln ville de l'Ontnrio-Nord quo nous habitons, 

les groupes ethniques ne se visitent pas et que tous essaient de garder 
chacun do ses membres dans le groupe auquel il appar t ient par la nais­
sance. De quoi mirions-nous l'nir si nous imitions les danses ukrainiennes 
ou si nous a l l ions chez eux pour nous distraire? 

F.: Vous préférez no rien fnire et vous embêter plutôt quo de faire 
des choses auxquelles votre naissance, selon vous, ne vous donne pas droit? 

/. H.: Vous arrangez curieusement les choses. J e viens d'aller voir 
le Père Ln Framboise qui m'a bien recommandé de nous arranger entre 
nous, Canadiens frnnçnis, et surtout de ne pas fréquenter les étrangers, 
particulièrement pendnnt les fêtes du Nouvel An. 

F,: J e no comprends pns les scrupules du Père Lo Framboise. Lo plu­
part des Ukrainiens et des Polonnis de votre ville ne sont-ils pas catho­
liques? Il no devrait y avoir aucun danger de contamination de ce côté-là. 

J. H.: Il n'y n pas de danger que pour lu religion, monsieur, mais 
aussi pour In race. 

F.: C'est vrni, j'allais l'oublier. De sorte que si, dnns un nutre do-
mninc, l'nlimentntion, par exemple, vous manquiez de dindes pour célébrer 
le Nouvel An, vous ne pourriez pns cn ncheter des Polonnis, sous prétexte 
quo vous miriez l'nir de manquer de quelque chose et que cela pourrait 
fairo tort à la race... 

J. H.: Vous vous moquez, monsieur. 
F,: A peine. Vous pourriez peut-être songer à sauver l 'honneur de la 

race cn faisant des recherches dans les bibliothèques pour savoir ce que 
l'on mangeait sous Henri IV. Et vous pourriez peut-être reconstituer un 
repas du temps jadis, où il n'y aurait pas de dindes mais où vous auriez, 
à tout le moins, la satisfaction de manger comme vos ancêtres le faisaient. 
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Mais si vous vouliez vraiment manger de la dinde, vous feriez là un peti t 
acte d'héroïsme pour le bien de la race. C'est dangereux 

J. H.: Comment, monsieur, dangereux? 
F.: A la longue, oui. On ne peut demnnder aux gens de l'héroïsme à 

je t continu. Un moment vient où ils lâchent tout. On l'a quelquefois de­
mandé aux Canadiens français et les résultats ont été pitoyables. Voyez 
l'Achat chez nous! 

J. H.: Revenons à nos moutons, si vous le voulez. Pourrez-vous nous 
aider, vous qui étudiez lo culture canadienne-française, à célébrer lo Jour 
de l'An comme des Canadiens français? 

F.: Encore un coup, dites-moi, mons r eur, qu'avez-vous fait l'an der­
nier, !e 31 décembre et le premier janvier? 

J. H.: Nous sommes allés dans une boîte de nuit et nous avons sauté, 
dansé et bu toute la nuit. 

F.: L'an dernier, vous étiez Canadiens françnis, si je ne m'abuse. E t 
lo groupe qui vous accompagnait l'était aussi. Un étrnnger qui aurai t 
observé votre façon d'agir en ces jours-la aurait conclu que c'était là, pour 
les jeunes Canadiens français de votre ville, la façon do célébrer lo Nouvol 
An. Aurait-il eu tort? 

J. H.: Il aurait aussi dû ajouter que ces coutumes sont américaines. 
F,: E t il aurait conclu que les Canadiens sont américanisés. Eût-il ou 

tellement tort? 
J. H.: Mais enfin, monsieur, n'y aurait-il donc aucun moyen do réagir 

contre cet état de choses? • 
F.: J o crois, en effet, qu'il est possible do réagir. Mais je me demando 

si la solution se trouve toute faite dans lo passé, si vous n'avez qu'à con­
sulter les ancêtres là-dessus, pour trouver lo solution. Quo faites-vous du 
présent, de la vie moderne, do vos besoins présents? 

Jeune tille: Nous allons être obligés do partir, monsieur. Excusez, 
nous. Nous avons de bons billots pour le foutebolc. Il serait dommago do 
manquer une si belle partie, 

F.: Pour des gens dans votre disposition d'esprit et qui ont une tello 
capacité d'héroïsme, le croquet serait peut-être plus indique quo lo fouto-
bolc... Au revoir, donc. 

Marcel R I O U X 

N O T E E N S U P P L E M E N T A L ' E N Q U E T E DE " L ' A U T O R I T E " S U R 
L A C O N D I T I O N DE N O S I N T E L L E C T U E L S 

Quand, par paresse ou nonchalance, je n'ai pas décliné des invitations 
e t n'ai pas travaillé, jo me sens aigri. J 'en veux à ma profession qui ne me 
permet aucun loisir, à mon pays qui ne comprendra jamais les intellectuels 
et s'cnliso chaque jour un peu plus dans lo matérialisme, aux écrivains ot 
aux journalistes qui n'écrivent que des choses vaincs et passagères commo 
d e mauvais nuages. 

Quand j 'a i consacre — consacré — des heures nu travail quo j 'a imo ot 
quo ça a bien été e t que les idées se sont organisées comme un beau corps 
vivant, je suis très joyeux. J 'a imo mon métier, qui est si docile e t com­
prend que le travail intellectuel passe avant lui. J e sons toute la fraternité 
qui m'at tache à mes concitoyons. J e me surprends à rêver à notre automne, 
à notre printemps, que je ne changerais contre aucun climat. J e m'effraie 
que mes compatriotes, mes frères, éprouvent uno si vive curiosité pour 
l'esprit, a t tendent de moi tant de découvertes, e t que, si je me tois, ils se 
tournent vers l 'étranger. Alors je me hâte, et suis honteux do ne pas penser 
mieux et de voir à la fois qu'ils se contentent de ce que jo puis penser. 
Et comme si la peti te gloire qui s'attache à mes écrits tenait lieu de cha-
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rite, j 'éprouve beaucoup d'indulgence pour tous nos intellectuels, me disant 
que le soleil luit pour tout le monde et que, pour obtenir un grain do blé, 
il faut souffrir beaucoup de paille. 

Quand je travaillais à des écrits sur la pauvreté de not re condition 
intellectuelle, j 'éprouvais encore beaucoup d 'amertume pour tout et h 
l'égard do tous. Mais comment ni-je compris quo ces amoncellements de 
papier sur notre condition, ces soirées entières de priso de conscicnco et 
do noiro retraite fermée, ne volent pns la plus peti te pensée sur l 'homme, 
l'amour, le travail, le courage? Il faut donner sn vie non à des livres rie 
critiqua mois h ln plus infime observation dont autrui se nourrira. A l'intel­
lectuel, chrétien ou non, je souhaite qu'il découvre dans toute sa vie une 
seule pensée qui, par sa perfection, aille à la cheville des pensées do l 'Evan­
gile. 

J .-G. B. 

Chronique du temps perdu 

" U N CANADIEN E R R A N T " 

François Hertel nous nssure qu'il a donné cn conférence VIntroduction 
n une mystique de la blague, l'un des contes philosophiques de son dernier 
recueil. Un Canadien errant. Ln lecture en est drôle n mourir. Avec sos 
incroyables dons de comédien, Hertel devait rendre mnlade son auditoire. 
Lo lecteur (bien né) ne s'attriste pns davantage aux sacres les mieux 
"placés" de son Euclidc Lalancette. C'est lo chauffeur de notre compo-
trioto qui par le : 

— Co tord-boyau est foutrai, que je vous dis ! 
— T u veux dire quo c'est do la maudite bonne boisson. 
— Oui. 
— Ben, dis-le donc, cnlvaire!" 

Discrètement, l 'auteur nous fait observer que lo plus vulgaire des 
doux jargons n'est pas celui qu'on pense. — Mois ajoutons un certain 
nombre d'aphorismes heureux; les pages du Flâneur de Paris où nous 
avons l'impression douco do visiter avec, pour guide, un clochard, et nous 
aurons à peu près épuisé l 'agrément de ce livre. Le res te en est pénible. 

On connaît l 'écriture secouée de Hertel , et les idées qui le prennent 
do stopper soudain et de circuler par la gauche. On se pose des questions 
si l'on considère que la voituro porte le permis de l 'Académie canadienne-
française... Mais enfin! les fossés sont les mêmes pour tout le monde, e t on 
ne découvre pas snns surpriso la fausse manoeuvre d 'un voyageur aussi 
habile. Mortel écrit: "En homme qui réussit et qui réussira, il avai t ses 
certitudes qui n 'étaient pas toutes d'ordre (sic) lo plus spir i tuel ." 

Parce qu'il ne se cache pas d 'aimer le panache et qu'il se moque par 
ailleurs admirablement de soi, Frnnçois Hertel est l'un des rares auteurs 
qui no nous rendent pas lo moi haïssable et chez qui, loin de le tolérer, 
nous lo désirons. Le monologue est son langage Ceux qui connaissent 
l 'homme ont sans doute romarqué comme alors l 'écriture est pareille au 
t imbra do la voix. Il faudrait toujours éenre do la sorte. Cet te ressem­
blance signale aux vertus d'un esprit le champ où s'exercer en toute liberté. 
Mais le génie trop souplo do Hertel , comme il est sollicité sans relâche 
par toutes les activités humaines, du sport à la philosophie, d e la poésie 
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aux sciences sociales, l'est aussi sans répit par toutes les formes littéraires 
d'expression. Pour la majorité des contes qui composent Un Canadien 
errant, son style revêt la forme du récit et du dialogue. II est méconnais­
sable. J e reconnais qu'après tout , il n ' importe guère qu'on pnrvienno à 
l'identifier. Mais l 'inévitable so produit : on y sent lo fabriqué, l'artificiel, 
le souffle qui no passe pas. 

— " ( . . . ) J e crois en l'esprit. J e crois quo la vie do l'esprit mo sera 
donnée un jour en plénitude. 

— Mois à ce t te vie que nous vivons tous les deux sur cet te planète, 
y croyez-vous? 

— Non. J e ne tiens pas assez à moi pour me centrer en ce momie. 
— E n effet, si on s'estime néant, on n'a pas à se plaindre qu'il n'ar­

rive rien. Vous êtes tout simplement existentialiste, Margueri te . (. . .) J o 
me permettrai d'expliciter votre att iude. . ." 

L'auteur so moque quelque par t de "cette sorte de talent focilo qui 
consiste n conter dos histoires superficielles". On voit qu'il a raison do no 
pas le faire avec méchanceté. E t après la lecturo de ses récits dialogues, 
nous aurions écrit pour lui, s'il ne s'en était chargé, que l'on "no raconte 
jamais que soi-même". 

Il y a davantage: les conteurs auxquels lo nôtre ne veut pas ressem­
bler ont du moins le méri te de paî t re dans les pâturages du gratuit. Her te l 
se met à la mode et t en te d'introduiro des idées dans le frêle univers de 
l 'imagination. Nous venons de le voir loucher vers l 'existentialisme. II con­
clura tout à l 'heure son conte par trois lignes de morale sur l 'amour humain. 
Que diable n'écrivait-il des essais? Nous ignorons les pensées qui l 'hobitent 
sur la philosophie do Kierkegaard. Mois une causerie radiophonique nous 
a appris, il y a quolqucs a n n é e s , à quelle lucidité il peut s'élever sur 
l 'amour e t l 'Occident. 

Avec un humoriste, on n'est jamais tout à fait sûr, e t c'est ln sa force 
sinon toujours notre plaisir. Quand Hertel écrit do l'un d e ses personnages 
qu'il va désormais "gravir seul le calvaire de lo vie", on redoute le piège 
de la parodie. Le lecteur songe à la terre qui, singulièrement aux anciens 
hivers canadiens, so couvrait de "son blanc manteau d 'hermine". Hélas , au 
sérieux du contexte, il ne semble pas... En tout cas, comment comprendre 
qu'il nous rapporte, dans un livre imprimé aux soigneux caractères de 
jadis, la naïveté de nos dévotes au Vatican ou dans les magasins n rayons 
do Paris? "Bénissez ma médaille, Saint-Siège..." — "Avoz-vous du ruban à 
la verge? Qui ne sait ces histoires depuis lo promior voyage do la pre­
mière année sainte? Dans un salon, on laisserait lo fatigué voyageur ra­
conter quand même, par politesse... 

Par tagé ent re le Canada et la France, François Herte l semble avoir 
voulu servir deux maîtres. Son livre comprend deux par t ies : la première 
partie, à sujets canadiens vraisemblablement à l'usage des Français; ot la 
seconde, à sujets français destinée aux Canadiens. En voici lo résul tat : 
"Le calvados, il t rouve ça fort en baptêmo ( juron canad ien) . Ce n'est pas 
lui qui dépenserait cinquante cennes (demi-dollar) pour aller voir des 
cadres ( t ab leaux) , e tc . . . . " J ' ignore l'accueil réservé au livre en France. Lo 
Parisien, qui comprend tout, goûte-t-il ce procédé de b-n, bo? Quant h nous, 
chose certaine, l'envie nous prend plus d'une fois, devant ces insuppor­
tables traductions soufflées à la salle, d 'être plus Canayens quo jamais e t 
d 'adopter le langage do Lalancette. Remercions toutefois Hertel d'avoir 
montré tout l ' irritant de la parenthèse; de l'a parte, du chuchotement e t du 
clin d'oeil qui tous ont pour nom parenthèse ot se retrouvent dans la l i t té­
rature d'aujourd'hui plus que la l i t térature même. 

François Hertel a jadis écrit le livre le plus fin qui soit. Il s 'appelle 
Mondes chimériques. Il se proposait, semble-t-il, do former dans Un Cana. 
dien errant un faisceau nouveau de ses mondes imaginaires; non plus ceux 
de l'esprit mais ceux du sentiment. On y trouve donc une intrigue poli-
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cière, une histoire de diseuse de bonne aventure, un conte à base de 
psychanalyse, lo récit d'un naufrage et des aventures é t rangement senti­
mentales. 

J e n'essnierni pns de comparer les deux oeuvres. Les deux pnrtics d'Un 
Canadien errant suffisent n montrer le goût morbide de l'insolite et des 
sensntions fortes qui vient s 'emparer de son auteur. Conversant sur Paris , 
Hertel ressemble parfois n ce pauvre Julien Duvivier: il n besoin d'un 
vieux monsieur qui se jette devant le train du métro. Au coeur do lo Ville-
Lumière où les thèmes universels devraient être à portée de la mnin, il vn 
chercher, Dieu sait où, une abracadabrante histoire de tireuse de cartes e t 
do dompteuse de lions. II invente un nouveau Radeau de ln Méduse où so 
rencontrent, avec un hasard un peu trop providentiel, un curé de cam­
pagne, un gros industriel, un frère des écoles. Il en fait une espèce de dansa 
mncnbro sur épnves. A un moment donné, il cite Shnkespenre: "To b e or 
not to bo. C'étnit drôlement la question". C'est irrésistible et l'on éclate­
rait j. l 'entendro ailleurs. D'où vient qu'ici on ne le peut pas? Trngédio, 
comédie, il veut trop prendre a la fois et tous ses instruments lui échap­
pent. Quel rire alors tirer de ces disjeeti membra lectoris? — Non, vrai-
mont, que Hertel me pardonne s'il lit jamais ces lignes, mais est-ce pour 
trouver çn qu'il est allé à Paris? 

La richesse d'un poète ne se mesure pas à la pauvreté de ses moyens, 
certes, et ni même ù la pauvreté do son sujet. Mois Dieu, que nous plaî t 
le poète qui, do rien, fait tout ! Le banal, bienheureuses choses qui t ra înent 
ici et là... Du temps qu'il étai t humoriste, co n'est pas Herte l qui aurai t 
dit lo contraire. Mais il n qui t té ln banalité pour le bizarre et l ' invraisem­
blable, et l 'humoriste s'est institué blagueur énorme. Il se passe alors uno 
chose bien nnturollc: quand se présente une scène toute simple, ennuyeuso 
cn apparence et terne, le poète y voit encore ce que personne no verrai t : 
un fragment do la beauté du monde. Mnis c'est l 'habitué des sensations 
fortes, ii ln sensibilité exténuée, qui lui bafouille des mots roses et doux. 
Il faut avoir lu tout le livre pour pardonner la présence d'Une Ico à l'hori. 
ion. 

Il faut avoir lu tout le livre pour le pardonner. L 'auteur met quelque 
port dans la boucho d'un personnage qui lui ressemble cet te confidenco: 
qu'il connaît la pire disgrâce: l 'impuissance do l'esprit. Pour François 
Hertel, c'est co quo je ne crois pas. J e suis profondément persuadé qu'i l a 
oncoro dos vérités à nous révéler, et je voudrnis que cet te cri t ique un peu 
longuo témoigne de ma persuasion. J e crois plutôt que Her te l no pouvait 
souffrir lo silenco et quo, par erreur, il a fait appel au vacarme sous la 
forme du gros riro et du monstrueux. Parodiant Olivier je dirais: "Voici 
l'histoiro d'un homme qui (pour l 'instnnt) n 'avait rien à d ire et ne pou­
vait so taire." François Hertel termine ainsi son dernier conte : "Quand il 
so compare, il est relativement satisfait de lui-même. Quand il so regarde... 
mais il no so regarde mémo plus." En quoi il so t rompe. Nous voudrions 
qu'il n'écouta plus que sa propre voix. 

J .-G. B . 
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